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            Fig. 1. –
             L’île de La Réunion
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            Introduction
          
        

        
          L’île de La Réunion se situe dans le monde insulaire du sud-ouest de l’océan Indien. À 800 kilomètres de Madagascar, elle fait partie, avec Maurice et Rodrigues, de l’archipel des Mascareignes. Île volcanique, en forme d’ellipse de 207 kilomètres de circonférence, d’une superficie de 2 512 kilomètres carrés, elle est caractérisée par trois cirques exceptionnels (Cilaos, Mafate et Salazie) et est dominée par deux sommets, le piton des Neiges (3 069 mètres) et le piton de la Fournaise (2 632 mètres). Ce dernier est un volcan actif qui entre régulièrement en éruption. Vieux de plus de 500 000 années, le volcan de la Fournaise, un des sites les plus visités par les touristes, est un véritable symbole de l’île.

          Du XVIIe siècle à nos jours, l’écriture de l’histoire insulaire interroge le poids et le rôle des pouvoirs centraux et des actants bourbonnais puis réunionnais. La fabrique de ces rythmes chronologiques compose la singularité d’une construction et installe l’identité d’une terre ultramarine éloignée de près de 10 000 kilomètres de la France hexagonale. Sur le temps long de près de quatre siècles, le récit proposé s’édifie sur cette succession de temporalités qui imprègne et identifie la marche de l’histoire réunionnaise, de la colonie esclavagiste jusqu’au présent d’une région monodépartementale, de la terre possession de la Compagnie des Indes aux caractères et engagements actuels d’une île politique dans ses dimensions françaises, européennes et indianocéaniques.

          Au cours de ces dernières décennies, les différentes phases historiques de La Réunion ont été l’objet de nombreuses études (colonisation, esclavage, engagisme, économie du café et du sucre, départementalisation…), de programmes universitaires et de publications. Ce constat a été une évidente invite à proposer une synthèse enrichie de ces apports de connaissances et à valoriser l’historiographie de La Réunion.

        

      

    
  
    
      
      

      
        
          CHAPITRE PREMIER
        
        

        
          Colonie de la Compagnie des Indes
        
      

      
        Sur les cartes du sud-ouest de l’océan Indien, les connaissances sur les premières expéditions et découvertes invitent au doute examinateur. Les questionnements concernent autant la véracité des voyages et leurs datations que les inscriptions sur les cartes marines. Parmi les documents de référence, citons la description du monde écrite par le géographe de Ceuta Charif Al Idrissi (v. 1100-v. 1175), connue sous le nom de Opus Geographicum ou Livre de Roger, mais cette description, comme les dessins plus tardifs qui accompagnent le texte, reste très imprécise et ne mentionne pas les Mascareignes1. Il faut souligner qu’Al Idrissi n’est pas venu dans l’océan Indien. La première carte véritable sur laquelle figurent les Mascareignes est le portulan d’Alberto Cantino daté de 1513, sur lequel figure la mention de Dina Morgabin (« île de l’Ouest », La Réunion), Dina Arobi (« île abandonnée » ou « île dévastée », Maurice) et Dina Moraze (« île de l’Est », Rodrigues). Ces noms indiquent clairement que ces îles étaient connues des Arabes, et avant eux des Indiens, comme l’atteste la locution « dina » pour « île », dérivée de « dipva » d’origine indienne. Les navigateurs arabes, indiens musulmans et portugais croisent dans la zone dans les premières années du XVIe siècle. L’île aurait été identifiée par Diogo Lopes de Sequeira (autour de 1509) et positionnée sur une carte portugaise de 1518 sous le nom de « Santa-Apolonia », en référence au 9 février, jour de la Sainte-Apollonie. Isidore Guët, sous-directeur au ministère de la Marine et des Colonies, en charge des archives coloniales, publie Les Origines de l’île Bourbon et de la colonisation française à Madagascar en 1888, où il affirme que les Arabes sont les premiers « ayant remarqué Bourbon dans leurs pérégrinations et à l’avoir inscrite sur une de leurs ébauches hydrographiques, reproduite par Ryusch en 1508, sous le nom de Maroabyn ou Margabin ». Auguste Brunet indique qu’en l’année 1545,

        
          Des navigateurs portugais abordèrent, suivant plusieurs auteurs, à Santa-Apolonia (ou Mascarenhas), et y déposèrent des chèvres et des porcs en vue de ravitaillements futurs. Mais l’île demeurait terre vacante et sans maître. Il ne sera plus question de Mascareignes jusqu’en 1613 où le navire anglais La Perle, capitaine Castleton, y relâche. Celui-ci, trouvant l’île vide d’habitants et frappé par l’aspect du magnifique manteau de ses forêts descendant jusqu’au rivage, la dénomme, en hommage à sa patrie : England’s Forest. Lui aussi dépose dans l’île des souches de gros et petit bétail2.

        

        La future île Bourbon reste, par sa position géographique, à l’écart de la route de navigation vers les Indes. Le passage par le canal du Mozambique l’isole davantage, ou la relègue au statut de simple escale pour les navires qui font leurs réserves d’eau ou de viande. Dès le XVIIe siècle, l’intensification du commerce, avec la création de nombreuses compagnies en Europe, ouvre des voies nouvelles reliant escales et circulation de marchandises. Les grandes puissances maritimes (Pays-Bas, Angleterre, France et Espagne en tête) participent à l’exploitation des productions de nouveaux territoires. L’ère des marchands prospère. Les Français, à partir de Normandie et de Bretagne3, organisent des expéditions vers les îles Mascareignes, Madagascar ou les Indes. Les Hollandais, très présents dans l’océan Indien, débarquent en 1598 sur la future île Maurice nommée « Stadthouder Maurice de Nassau ». Ils atteignent également en 1613 la future île Bourbon, mais ils ne font pas acte de possession, estimant la position peu avantageuse au regard de leurs projets militaires. En 1638, la France affirme son ascendant sur l’île de Bourbon. La Compagnie d’Orient reçoit ordonnance royale (1642) avec un monopole de quinze années à Madagascar et les îles voisines.

        
          I. – Les premiers habitants

          Conduite depuis Dieppe par le commandant Salomon Goubert, l’expédition comprenant deux navires (La Marguerite et Le Saint-Alexis) parvient sur l’île en juin 1638, date de la première prise de possession royale. Après six mois de navigation, le débarquement a lieu le jour de la Saint-Paul, le 15 juin : la baie en prend le nom. Dans cette phase initiale de la colonisation française, Madagascar constitue le point de départ des différentes expéditions vers Mascarin. En 1642, la Compagnie de l’Orient place Jacques de Pronis à la tête d’un contingent français en terre malgache replié sur le lieu nommé Fort-Dauphin. Madagascar et « les Isles adjacentes » constituent un ensemble identifié. Bourbon reste déserte. Il faut attendre 1646 pour évoquer les premiers pas d’une implantation. Douze mutins sont expédiés sur ordre d’Étienne de Flacourt, qui espère ainsi se débarrasser de rebelles. Trois ans après leur envoi sur l’île, le récit et l’état de santé de ces mutins fondent les premières représentations sur les bienfaits de la vie sur l’île. Les écrits de Flacourt prolongent les paroles des mutins : « Les douze exilés me disent des merveilles de la bonté et de la fertilité de cette île… ils ont tous assuré que c’est l’île la plus saine qui soit au monde, où les vivres sont à foison4… » En 1649, de Flacourt décide d’un nouveau voyage, visant à prendre possession (une seconde fois donc) de cette terre au nom du roi de France. Le capitaine Roger Le Bourg y dépose les armes du roi et officialise la nomination d’« Isle Bourbon ». Deux nouvelles expéditions parties de Fort-Dauphin se déroulent en 1654 et 1663. La première mission sur le navire Ours (1654) embarque Antoine Couillard avec sept Français et six Malgaches. Ils s’installent près de Saint-Paul avec de nouveaux animaux pour faire croître le cheptel déjà présent. Ils vont mettre « en jardinage le tabac et planter des melons et autres sortes de légumes ». Ils repartent en 1658, croyant se rendre à Madagascar, alors que le navire Thomas Guillaume se dirige vers les Indes. La seconde expédition (1663) sur le Saint Charles est conduite par Louis Payen. Elle comprend dix Malgaches (sept hommes et les trois premières femmes présentes à Bourbon). Le nom du second Français présent au côté de Payen est l’objet de débats (il est souvent avancé le nom de Pierre Pau). Cette nouvelle présence sur l’île sera pérenne et considérée comme l’acte de naissance de la colonisation de peuplement.

          
            L’année 1663 est désormais reconnue l’acte de naissance de la colonie, conformément à l’histoire du peuplement, alors que pendant longtemps toute une historiographie locale tendait à privilégier 1665, date de l’arrivée de la première expédition montée par la Compagnie française des Indes orientales, ce qui revenait à reléguer à l’arrière-plan le métissage originel de 1663 au profit du peuplement français5.

          

          En mars 1665, Étienne Regnault, parti de Brest, rejoint Bourbon avec une vingtaine d’hommes et de femmes. « Parmi les 37 premières femmes considérées comme les grands-mères des Réunionnais, il y en a 7 d’origine européenne, 15 d’origine malgache et 15 d’origine indienne6. » La première naissance (Anne Mousse) date de 1667 ou 1668 avec un couple de Malgaches (Jean Mousse et Marie Caze) : « Elle [Anne Mousse] est bien l’ancêtre d’une grande partie des Réunionnais7. » En avril 1671, l’escadre de Perse, commandée par Jacob Blanquet de la Haye, arrive sur les côtes de Saint-Paul avec de nouveaux colons. Les noms de ces pionniers sont Dennemont, Fontaine, Hibon, Hoarau, Launay, Nativel, Mussard et Robert.

        

        
          II. – La Compagnie française des Indes

          Dans la compétition mondiale pour le contrôle des océans, Britanniques, Hollandais et Danois ont déjà organisé des compagnies de commerce. En France, il faut attendre le 27 août 1664 pour que la monarchie crée la Compagnie des Indes orientales. Par décision de Louis XIV, elle possède le statut de manufacture royale et le monopole du commerce dans l’hémisphère sud (priorité à l’Inde et, en second lieu, à Madagascar et aux îles adjacentes, considérées comme des points stratégiques). L’ambition royale est de conquérir hors de l’Europe escales et comptoirs, d’enrichir le royaume par la valorisation de productions lointaines et d’intensifier les importations. La dimension religieuse participe de ce dessein monarchique puisque les habitants de ces comptoirs, sujets de sa majesté le roi, sont autant de sujets catholiques. L’extension géographique s’accompagne donc d’une affirmation de la chrétienté. Pendant un peu plus d’un siècle (de 1664 à 1767), Bourbon est administrée, au nom du roi, par la Compagnie des Indes, maître de l’existence des habitants en détenant les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire avec mission de mener une politique de peuplement, de mise en valeur des ressources locales et de défense. Elle y tient en outre les fonctions régaliennes de justice (conseil des notables), et a charge de lever les impôts. À l’échelle des possessions françaises de l’océan Indien, La Réunion fait office d’escale sur la route des Indes, et doit par conséquent être organisée afin de demeurer un point de repli et de ravitaillement pour les navires. L’administration de Bourbon est sous l’autorité d’un administrateur qui porte le titre de chef de poste (jusqu’en 1671), puis successivement de commandant ou de gouverneur (1671-1715). Sur les deux premières décennies se succèdent Étienne Regnault, Jacques de La Heure, Henri Esse d’Orgeret et Germain de Fleurimont Moulinier. En 1674, Jacob Blanquet de la Haye rédige une charte pour garantir une bonne administration de la colonie. Garant de l’autorité, le gouverneur assure l’ordre au sein des quartiers de l’île et met tout en œuvre au service du commerce et des intérêts financiers de la Compagnie.

          
            L’île Bourbon se voyait ainsi dotée d’un pouvoir légitime conforme à son statut juridique d’origine, de propriété féodale. L’île Bourbon, terre française, appartenait au domaine royal, mais elle était mise, comme terre féodale, sous la suzeraineté de la Compagnie, dont les Directeurs exerçaient les fonctions et prérogatives de « Seigneurs de l’Isle de Bourbon »8.

          

          La colonie est une terre instable pour l’autorité gubernatoriale. Sont évoquées dans plusieurs textes les multiples confrontations entre la population et Jean-Baptiste Drouillard (1686-1689). Plus encore, le récit de l’affaire dite du sire Henri Habert de Vauboulon a marqué les esprits. Débarqué en décembre 1689, Habert de Vauboulon s’affirme comme seul maître du destin de Bourbon et de l’existence de ses colons (« Gouverneur pour sa Majesté, et juge en dernier ressort et en toutes matières de l’Isle Bourbon »). Rapidement, les ordonnances qu’il édicte, le contrôle qu’il renforce sur les habitants (restrictions sur le nombre de chiens possédés, surveillance des absences…) composent un ensemble de mesures restreignant le quotidien des populations (déplacements, chasse, alimentation). L’enrichissement personnel du gouverneur lors des actes de concessions de terres et les nombreuses arrestations arbitraires font croître la colère des colons. Avec l’appui des religieux présents (principalement le Père Hyacinthe) et surtout de Michel Firelin, le garde-magasin, une part de la population organise à Saint-Denis l’arrestation et la mise en prison du gouverneur en 1690. Ce dernier décède dans sa geôle en août 1692. Les responsables de cette opération seront par la suite arrêtés, jugés et condamnés.

          La structuration des pouvoirs coloniaux place en seconde position sous l’autorité du gouverneur le garde-magasin et surveillant général des intérêts de la Compagnie. Il détient de larges fonctions, le conduisant à contrôler le quotidien de la colonie (recensement des habitants, des productions, des échanges commerciaux, mais également de la fiscalité). Georges Azéma note : « Ce ne fut qu’en 1704 que la Compagnie des Indes adressa à M. Boucher, garde-magasin fiscal sous le gouvernement de M. de Villers, un registre pour inscrire les sentences, obligations, contrats de mariage, donations, testaments, etc.9 »

          Un conseil provincial est mis en place en 1713 dans l’organisation de Bourbon, qui se transforme en conseil supérieur après 1724. Ces deux instances exercent une autorité en matière de justice, de police et de réglementations législatives. Elles préparent les ordonnances signées par le gouverneur :

          
            L’établissement du Conseil provincial, en 1713, devait réduire la compétence étendue et les attributions du garde-magasin, par la nomination de notaires royaux et d’un authentique Procureur du Roy. C’est Henry Justamond qui reçut cette première « commission » royale10.

          

          L’administration coloniale, par le travail des commis, donne à la Compagnie des éléments précis sur le quotidien des habitants. En 1689, un premier recensement apporte des données factuelles sur une population bourbonnaise passée de douze familles en 1671 à 46 en 1689. Les noms des habitants et les quartiers créés successivement sont désormais bien identifiés : Saint-Paul (1665), Sainte-Suzanne (1667) et Saint-Denis (1669). Sur la carte bourbonnaise, ces trois paroisses s’identifient comme des points d’ancrage regroupant des habitations dispersées. À la fin du XVIIe siècle, la population bourbonnaise se situe sous la barre des 500 habitants (269 en 1686, 488 en 1697) avec une majorité à Saint-Paul (166 habitants), Saint-Denis (77 habitants) et Sainte-Suzanne (71 habitants). Le lieu-dit Saint-Paul exerce le rôle de paroisse principale. Pour sécuriser la position des colons, les premières concessions de terres se réalisent avec Habert de Vauboulon en 1690. Elles s’accompagnent d’une redevance payée selon le nombre d’arpents sous la forme de sols et d’animaux. La liste connue d’une partie des professions d’origine des colons venus de France permet de souligner l’importance des charpentiers, des menuisiers et des maçons. Le recensement de 1704, réalisé par Antoine Boucher, avance le chiffre de 92 familles. Il souligne la création des familles créoles et le métissage de la population de Bourbon :

          
            Tant que l’esclavage n’est pas institué, les Blancs et les Noirs se côtoient presque sans problème. Les femmes françaises étant rares, les Blancs qui ne sont pas mariés aux Indes ou à Madagascar épousent des femmes de couleur. La première société bourbonnaise est métisse. Le passage à l’esclavage ne remet pas en cause ce critère11.

          

          Dès ces années, les rapports attestent de l’existence d’esclaves venus d’Afrique (que l’on appelle les « Cafres »), de Madagascar et d’Inde : « L’un de ces esclaves, un Indien, est signalé comme “bourreau”. C’est lui sans doute qui intervenait quand il fallait couper le pied ou la main des Noirs “marrons” rattrapés dans la montagne12. »

          On dénombre sur l’ensemble des habitations, outre des Français, des Hollandais et des Portugais, anciens flibustiers. Ayant quitté les mers des Caraïbes, de nombreux pirates font de l’océan Indien le nouvel espace de leurs pillages, mais aussi de leur installation après s’être enrichis.

          
            Les documents conservés aux Archives coloniales en indiquent deux [pirates] en 1687 (à l’époque où le recensement de l’île accuse déjà 308 âmes) ; neuf en 1695, trois en 1702, onze en 1705 (année où le recensement donne un ensemble de 734 âmes), sept en 1706, et provenant d’un seul navire, cent trente-cinq en 1720. Cela fait au total cent soixante-sept forbans introduits à Bourbon en l’espace de 33 ans13.

          

          Après avoir menacé par l’ordonnance de 1711 de galères toute personne commerçant avec ces hors-la-loi, la monarchie prononce une amnistie royale le 25 novembre 1720 pour ceux qui arrêtent leurs forfaits. Durant cette période, Olivier Levasseur, dit « La Buse », tient une place particulière. Menant arraisonnages et attaques contre de nombreux vaisseaux, La Buse, avec son complice Taylor, vient en rade de Saint-Denis capturer de manière fort spectaculaire et intrépide le vaisseau portugais qui transporte le vice-roi des Indes (le comte d’Ericeira) et l’archevêque de Goa (Don Sebastian de Andrado). Après les avoir libérés, il s’enfuit avec cargaison et fortune, mais est finalement arrêté sur les côtes de Madagascar. Jugé pour l’exemple de manière expéditive en 1730, il est ramené à fond de cale sur le navire La Méduse à Bourbon et pendu haut et court sur la place publique devant la rade de Saint-Denis, puis enterré dans le cimetière de Saint-Paul. Le personnage a laissé derrière lui un mystère qui lui survit : un hypothétique butin caché, qui passionne toujours les chercheurs de trésors.

          Parmi les gouverneurs, Dumas et La Bourdonnais marquent de leur empreinte Bourbon, et plus globalement les Mascareignes. Depuis 1715, avec la prise de possession de l’île Maurice (abandonnée par les Hollandais en 1710) par le capitaine Dufresne, conforté par une seconde prise de possession en 1721 par le capitaine Garnier du Fougeray, la France gouverne les deux îles (Bourbon et celle que l’on nomme alors « Île de France »). L’île de Rodrigues passe sous domination française en 1725. Dès 1723, l’Île de France est administrée par un conseil provincial. Pierre-Benoît Dumas, nommé directeur général des îles Bourbon et de France, assume le gouvernement des deux îles mais les déplacements réguliers entre celles-ci le conduisent à laisser à Nicolas de Maupin la gestion de l’Île de France en 1729. Dès son arrivée sur Le Solide en 1727, Dumas prolonge l’action de ses prédécesseurs et donne à la culture du café une place prépondérante. Avec cet objectif, le gouverneur augmente le nombre de concessions de terres dans le sud de l’île (Saint-Louis, Saint-Pierre, Tampon, Ravine des Cabris, Saint-Joseph). En 1729, il est confronté à l’un des forts cyclones qui dévastent la colonie, mais plus encore à une impressionnante épidémie de variole. En 1730, l’île connaît une révolte d’esclaves, que Dumas réprime très durement avec des exécutions publiques à Saint-Denis, le 25 février. Ce dernier quitte finalement la colonie en 1735 pour prendre de nouvelles fonctions à Pondichéry. Mahé de La Bourdonnais lui succède donc. Ce personnage constitue dans l’histoire de Bourbon une autorité affirmée, tant par sa conception du pouvoir (« Un pouvoir partagé fait que l’affaire de tout le monde n’est l’affaire de personne ») que par les actes établis sur les onze années de son administration. Un de ses biographes, Gérard Buttoud, évoque un « héros des Indes » et résume ainsi sa carrière : « Officier de la Compagnie des Indes, capitaine marchand, corsaire au service du Portugal, gouverneur général des îles de France et de Bourbon, connu aussi pour avoir été financier et négrier14. » La traite, qui connaît une période d’interruption, est à nouveau autorisée par décision de La Bourdonnais en 1737, qui « fit pratiquer une traite systématique entre le Mozambique et Bourbon : chaque année, deux expéditions fournirent plusieurs centaines d’esclaves15 ». Les ambitions du gouverneur se traduisent par des objectifs militaires dans l’océan Indien. Ses desseins justifient sa différenciation entre l’Île de France, qui a vocation à tenir le rôle majeur de base navale stratégique, et Bourbon, destinée à se convertir en grenier producteur de vivres.

          
            Dès son arrivée, il attribua à l’Île de France une fonction essentiellement maritime et à Bourbon un rôle avant tout agricole : le port et le grenier. En même temps, il faisait de la première le siège de son gouvernement. Il devait, malheureusement, en résulter plus tard un état de « dépendance » assez fâcheux pour Bourbon16.

          

          Dans le contexte des conflits franco-anglais, l’Île de France a désormais une place lui assurant la suprématie sur Bourbon, où le gouverneur décide de déplacer la capitale de Saint-Paul, lieu d’origine du premier peuplement, vers Saint-Denis. Il y édifie une jetée sous la forme finale d’un débarcadère volant (emporté par un cyclone en 1760). Dans le grenier bourbonnais, il accorde une attention particulière aux productions vivrières afin de combattre d’éventuelles pénuries alimentaires en cas de blocus. Ainsi est importée du Brésil et développée la culture du manioc, qui devient la nourriture des esclaves. Sur les onze années de sa fonction de gouverneur, La Bourdonnais est très présent en tant que chef d’escadre sur les mers, où il mène bataille contre les Anglais, notamment autour de Pondichéry et des Seychelles. En 1746, il remporte une victoire à Madras, solide position britannique. En négociant le traité directement avec l’ennemi, il propose une rançon et ne se soumet pas aux ordres de Dupleix, alors gouverneur de Pondichéry. Cet acte d’insubordination entraîne la fin de sa carrière. En débarquant à l’Île de France, il prend connaissance de l’arrivée de son successeur (Pierre Félix Barthélémy David). Le pouvoir royal lui intime l’ordre de rentrer en France : une lettre de cachet l’attend. Il restera pendant trois ans (1748-1751) à la Bastille. Acquitté lors de son procès en 1761, il meurt le 9 septembre 1763. À Saint-Denis, une statue de La Bourdonnais a été inaugurée le 15 août 1856 par le gouverneur Hubert Delisle. Les dernières années de la Compagnie des Indes se déroulent dans le contexte de la guerre de Sept Ans (1755-1763). Le traité de Paris en 1763 traduit les multiples échecs français face à la puissance britannique et à ses conquêtes maritimes et terrestres. Les positions françaises en Inde sont battues en brèche. Dans l’arrière-cour de ce conflit, les Mascareignes prennent désormais valeur de repli, de recours, pour la monarchie. La Compagnie subit une succession de revers financiers : les défaites militaires la plongent dans un déficit abyssal. En 1764, le roi de France reconnaît ces défaillances et organise un passage de relais sur trois ans. La monarchie reprend les rênes de Bourbon.

        

        
          
          III. – La culture du café

          Sur ce siècle de la Compagnie des Indes, l’île connaît une phase de stagnation, avant d’entrer dans le cycle du café. Les récits des voyageurs évoquent ces premières années au cours desquelles les habitants s’installent et vivent des activités agricoles (élevage et cultures du blé, du maïs, du riz). L’île reste alors une colonie de peuplement considérée comme une terre sans intérêt financier au regard de l’estimation des maigres potentiels agricoles. Il est possible de retenir le début de la décennie 1710 pour dater les premières orientations commerciales vers la culture du café. En Europe, ce produit connaît son essor à partir du milieu du XVIIe siècle comme nouvelle boisson prisée : sa consommation progresse et en fait un produit de haute valeur, suscitant l’intérêt des marchands et tout particulièrement ceux de Marseille. Après plusieurs études, la Compagnie envisage la culture et de bonnes récoltes de café sur les sols bourbonnais. Se profilent dès lors des potentialités lucratives. L’expédition organisée par Louis Boyvin d’Hardancourt, secrétaire général de la Compagnie des Indes, valide ces objectifs et accélère l’instauration de la culture du café sur l’île. Ce voyage (1709-1711) passant par Pondichéry, Chandernagor puis Bourbon, permet l’importation de pieds de café d’Arabie (la variété Moka), mais également de reconnaître l’existence d’une variété locale de café. La caféiculture bouleverse les activités des habitants et les paysages. Avec les financements lancés par le banquier John Law (1671-1729), la Compagnie développe deux variétés de café : le Moka (originaire d’Arabie et qui doit son nom au port yéménite d’où il s’exporte) et le Bourbon pointu (local). Durant ces « décennies du café », l’île maintient cependant d’autres cultures (blé, maïs, riz, tabac). En 1715, afin de déployer cette culture et d’intensifier l’approvisionnement des marchands européens, Henry de Justamond prend de strictes mesures : il s’agit d’obliger tous les habitants à cultiver le café en exploitant au moins cent pieds. Sous la direction successive des gouverneurs Joseph Beauvollier de Courchant (1718-1723) et Antoine Desforges-Boucher (1723-1725), la primauté du café s’impose. Par ordonnance du 1er décembre 1724, le Conseil Supérieur, au nom du roi, décide de mettre sous séquestre toutes les concessions sur lesquelles il n’y a pas « de caféiers originaires de Moka rapportant fruits » ou sur lesquelles il ne contrôlera pas « au moins deux cents caféiers portant fruits ou prêts à rapporter l’année suivante ». Il menace de la peine de mort ceux qui « par la plus noire et la plus détestable malice, ayant de très beaux caféiers », les détruiraient. Ces commandements privilégiant la plantation du Moka conduisent à de vastes travaux dans les forêts et sur les premières pentes (entre 150 et 400 mètres) le long du littoral, pour dégager les plants sauvages. La production progresse régulièrement. Quatre quartiers (Sainte-Suzanne, Saint-Paul, Saint-Denis et Saint-Louis) composent l’essentiel des activités caféières. D’une récolte exportée évaluée à moins de 2 tonnes en 1723, nous passons à 1 200 tonnes au début des années 1740 ! Ce succès induit une belle croissance pour un produit à forte valeur ajoutée. Sur les terres de Bourbon, cette dynamique commerciale a pour effet la concentration des terres et l’enrichissement de plusieurs familles de planteurs. Il en va ainsi des Desbassayns. Après deux décennies d’essor constant, les exportations connaissent une première dégradation. Dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, les courbes traduisent les incertitudes des récoltes (dues à la maladie des plants), la chute des cours et la montée des concurrences (notamment aux Antilles françaises). La décennie 1760 montre les signes d’une décroissance, mais la production à l’exportation retrouve en 1786 un niveau élevé (1 400 tonnes). Le café demeure une production première jusqu’au début du XIXe siècle, lorsqu’il est supplanté par la canne à sucre. Le grain de Bourbon reste une référence en Europe. A. Guillot, pharmacien, expert chimiste, distingue encore dans son ouvrage : « Le café Moka ou de l’Yémen : il se présente en petits grains arrondis, inégaux, de couleur jaunâtre et recouverts d’une pellicule dorée » et « le café Bourbon : il nous vient de la Réunion, également en petits grains ronds, assez réguliers, plus gros que le Moka, ayant une couleur verdâtre »17. Ce café de Bourbon « jouit d’une estime méritée » pour le docteur A. Penilleau (1864). L’un des témoignages les plus célèbres est celui d’Honoré de Balzac. En 1855, il met à l’honneur le grain de Bourbon dans Ursule Mirouët : « Le docteur lui offrit, telle était sa grande marque d’intimité, une tasse de son café Moka mélangé de café Bourbon et de café Martinique brûlé, moulu, fait par lui-même dans une cafetière d’argent, dite à la Chaptal. »

        

        
          IV. – L’esclavage colonial

          L’esclavage à Bourbon est présent dès les premières années de son peuplement18. Initialement, il est théoriquement interdit par les statuts de la Compagnie des Indes orientales. Au-delà des proscriptions, les faits traduisent la naissance d’un commerce d’esclaves malgaches ou indiens entre les premiers habitants et les navigateurs. Jusqu’en 1767 se maintient l’importation d’esclaves venant d’Afrique de l’Ouest. Sur les concessions, sous le terme de « domestique » se cachent les réalités de l’achat et de la possession d’esclaves. En 1674, lors de sa présence à Bourbon, Jacob Blanquet de la Haye, amiral et lieutenant général pour le roi, rédige une longue ordonnance. Il précise dans son article 20 : « Défense aux Français d’épouser des négresses, cela dégoûterait les noirs du service, et défense aux noirs d’épouser des blanches ; c’est une confusion à éviter. » L’article 17 donne droit à la chasse aux esclaves en fuite : « Que chacun fera des efforts de bonne volonté pour prendre et châtier les déserteurs de la montagne, étant d’intérêt public, et même qu’il sera donné récompense à ceux qui les pourront prendre vifs ou morts. » En 1699, le gouverneur décide le versement d’un impôt sur le prix des esclaves vendus par les pirates. Albert Jauze associe les débuts de la colonisation à l’asservissement des Malgaches et démontre qu’en l’espace d’une génération environ, la servitude est établie en la jeune colonie. Il relève la progression de cet esclavage sur la période allant de 1672 à 1704 :

          
            Les quinze prisonniers noirs déposés en novembre 1672 par un navire de retour de l’Inde sont assurément des esclaves. En 1687, le Très Révérend Père Dominique de la Conception vend à un habitat un esclave de 12 ans, vraisemblablement ramené des Indes. En 1690, les registres paroissiaux emploient le terme « esclave ». Entre 1686 et 1698, des esclaves venant de la côte d’Afrique et de Madagascar sont introduits dans l’île. En 1704, l’on recense 423 colons et 311 esclaves19…

          

          Dans ce commerce, les esclaves viennent aussi d’Inde. Depuis la fin du XVIIe et jusqu’à la première moitié du XVIIIe siècle, de nombreux auteurs soulignent le mouvement des navires depuis Pondichéry, Chandernagor ou Goa, notant le rôle des gouverneurs Dumas et La Bourdonnais dans ce recrutement. Au début du XVIIIe siècle, « la population de l’île atteignait donc, environ quarante années après la première installation, le chiffre de 734 personnes avec femmes, enfants et esclaves. Population libre : 423 ; population esclave : 311 ». Le développement de la culture du café et des épices est lié à l’intensification de l’esclavage et à l’officialisation du système esclavagiste. Face au développement rapide de la culture du café, la forte demande de main d’œuvre conduit la Compagnie des Indes à amplifier l’esclavage sur les terres bourbonnaises.

          
            La Compagnie s’en rend bien compte en 1728 quand la récolte de café faillit subir une perte considérable, faute d’esclaves. Dumas s’en va alors à Pondichéry et assiste au recrutement servile. Le processus s’amplifie. Avec le développement des cultures vivrières du café puis des épices, les contingents apportés de Madagascar, des comptoirs de Gorée, de Ouidah et de l’Inde s’avèrent insuffisants. Pour couvrir ses besoins en bras, l’administration de Bourbon se tourne vers la côte orientale d’Afrique20.

          

          L’exploitation des terres caféières entraîne une augmentation du nombre d’esclaves arrivant à Bourbon. Sous le gouverneur La Bourdonnais s’intensifie le trafic des esclaves, avec l’arrivée à Bourbon et à l’Île de France de 1 200 esclaves chaque année. Dès 1725, l’île met en mer des équipages destinés au commerce et à la traite.

          
            Les importations d’esclaves se feront surtout massivement depuis l’Afrique de l’Est et Madagascar. On utilise pour cela des « vaisseaux de côte », à faible tirant d’eau, jaugeant de cinquante à trois cents tonneaux, et bien adaptés à ce « trafic régional ». Les conditions d’entassement y sont encore plus effroyables que sur les gros navires21.

          

          En 1775, un lazaret est aménagé à la Ravine-à-Jacques pour l’arrivée des esclaves. Dans la colonie, les échanges entre colons et esclaves, où se mêlent le parler français et les apports africains, malgaches et indiens, portent les éléments constitutifs à la création de la langue créole : « C’est l’histoire des hommes et des femmes que la société esclavagiste a débarqués dans l’ancienne colonie qui aide à comprendre la manière dont la langue créole s’est progressivement constituée22. » Dès les premiers temps de la colonisation se développe le marronnage : les Malgaches fuient les installations sur le littoral pour se réfugier et se cacher dans les terres hautes de l’île. Des révoltes d’esclaves malgaches se produisent en 1674 et 1678. La fuite des esclaves vers les montagnes de l’île est un phénomène constant23.

          
            En 1735, 208 des 6 781 esclaves, soit 3 %, sont marrons. Beaucoup effectuent des retours spontanés. Les mobiles de leurs fuites résident dans un irrésistible besoin de liberté, le désir de se soustraire à la négligence, la méchanceté ou la brutalité du maître ou du commandeur. Les fugitifs subsistent parfois isolément. La plupart vivent en groupes d’effectifs variables dans les camps forts retirés appelés ajoupas ou boucans24.

          

          Sur l’esclavage et le marronnage, l’archéologie a apporté de précieuses connaissances. La fuite des marrons dans les hauts de l’île est marquée par les noms des pitons et des cirques où ils se réfugient (Anchaing, Dimitile, Cilaos). Face à ces mouvements, le conseil provincial dénonce les fugitifs et les propriétaires libres organisent des milices pour les capturer. Au XVIIIe siècle, des organisations armées se mettent en place autour de « chasseurs de marrons », qui traquent et tuent en toute impunité. L’un des plus connus se nomme Mussard.

          
            Il [l’esclave] ne peut rien posséder en propre, n’a aucune responsabilité civile, le maître devant répondre des actes de son esclave et réparer les dommages causés par lui. En revanche, l’esclave est pénalement responsable : des peines très sévères sont prévues contre lui : fouet et fleur de lys en cas de vol, de port d’armes, d’attroupement ; mort en cas de voie de fait sur un Blanc. Le marronnage est très durement puni : oreilles coupées si l’absence dure plus d’un mois, jarrets coupés à la seconde évasion, mort à la troisième25.

          

          L’édit de décembre 1723 (« Lettres patentes » de Louis) reprend les écrits fondateurs du Code noir publié en 1685 appliqués aux Antilles. Il réglemente la condition de l’esclave considéré comme un « bien meuble » qui peut être à la disposition de son maître mis en vente ou en location. Son propriétaire se voit prescrire la charge de le nourrir et de l’habiller, mais les innombrables devoirs de l’esclave sont autant de contrôles sur ses déplacements dans la colonie et de prétextes aux châtiments corporels lorsqu’ils sont enfreints. Au sein de la colonie, la religion devient omniprésente : la colonie prolonge en théorie le pouvoir de l’autorité royale et religieuse sur ses sujets, mais dans les faits la présence des prêtres est longtemps irrégulière et, comme le souligne Prosper Ève, « ce n’est qu’après un demi-siècle de colonisation que l’île possède un clergé stable26 ». Dès lors, la religion catholique s’impose à l’esclave. Les deux premiers articles des lettres patentes relatives à La Réunion affirment l’autorité du catholicisme et rejettent toute autre religion sous peine de condamnations pour les rebelles et désobéissants :

          
            Tous les esclaves qui seront dans les îles Bourbon, de France et autres établissements voisins, seront instruits dans la religion catholique, apostolique et romaine ; ordonnons aux habitants qui achèteront des nègres nouvellement arrivés, de les faire instruire et baptiser dans le temps convenable, à peine d’amende arbitraire ; enjoignons aux conseils établis dans lesdites îles, ou directeurs pour ladite Compagnie, d’y tenir exactement la main. (Article 1).

          

          À travers les recensements, le tableau de la population globale de la colonie traduit la constante progression du nombre d’esclaves et leur place majoritaire au cours du XVIIIe siècle. Dans son ouvrage Simples renseignements sur l’île Bourbon, Elie Pajot avance pour l’année 1732 le chiffre de 5 500 esclaves et, en 1763, sur une population de 25 000 habitants, un ensemble majoritaire de 18 000 esclaves. D’autres données établissent le chiffre de 268 esclaves en 1708, qui passe à 6 500 en 1735 puis à 26 000 en 1776. Ces disparités n’occultent en rien le fait primordial : la croissance régulière et la supériorité numérique de la population esclave dans la colonie bourbonnaise.
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          CHAPITRE II
        
        

        
          Un siècle de ruptures
 (1767-1870)
        
      

      
        En 1767, sur l’ordre de Louis XV, les Mascareignes sont placées sous l’autorité d’un gouverneur général et d’un intendant siégeant à l’Île de France. À Bourbon, un gouverneur et un ordonnateur ont en charge l’administration. L’objectif est de réorganiser le pouvoir local afin d’éviter de reproduire les contrecoups financiers des guerres passées et de la chute des échanges commerciaux de la Compagnie des Indes. En effet, si l’essor du café a été une manne financière, il n’a pas bénéficié à la majeure partie des habitants de la colonie mais seulement à un petit nombre de propriétaires terriens. Les débuts de la période royale (1767-1789) traduisent une rupture dans l’organisation administrative : à la configuration territoriale des cinq quartiers de l’Est vers le Sud (Saint-Benoît, Sainte-Suzanne, Saint-Denis, Saint-Paul, Saint-Pierre) s’ajoutent désormais sur le littoral Saint-André, Sainte-Marie, Saint-Leu, Saint-Louis et Saint-Joseph. Saint-Denis n’est encore qu’un gros hameau à l’époque. Une réforme de ces dernières années de l’Ancien Régime consacre l’existence des communes, dont l’une des priorités est l’organisation des poursuites contre les marrons. La fin du contrôle commercial ouvre une phase de commerce libre. Les concessions de terres occupent désormais toute la périphérie insulaire. La création du tribunal terrier prend en charge tous les conflits sur les concessions mais également les activités relevant de la chasse et de la pêche. Le Conseil supérieur réformé se limite désormais à la gestion des affaires de justice.

        La culture du café, concurrencée sur le marché de l’Europe par les productions des Antilles, conserve une place essentielle, mais perd de son influence au détriment d’un mixte associant blé, maïs, coton et riz. La colonie garde sa fonction de grenier en produisant pour exporter vers l’Île de France et subvenir aux besoins des navires lors des escales. Ces échanges avec l’île sœur constituent un débouché pour les colons mais masquent aussi une relation de grande dépendance et se révèlent un point faible lorsque les demandes sont en deçà des offres. Avec l’introduction du giroflier et du muscadier débute un cycle des épices, engagé par l’intendant et botaniste Pierre Poivre (1719-1786) et Joseph Hubert (1747-1825). Les premiers plants sont importés à l’Île de France, avant d’être cultivés avec succès à Bourbon.

        
          Les clous de girofle, sortis du jardin du Roi de l’Île de France, que M. l’Abbé Raynal a vus, et qu’il dit être petits, secs, maigres, avaient ces qualités parce qu’ils étaient les fruits du premier rapport d’arbres faibles et encore languissants, nouvellement transplantés loin de leur terre natale. Aujourd’hui il n’en dirait pas autant du fruit des mêmes arbres, ni de ceux du jardin de M. Hubert, qui cultive à Bourbon avec le plus grand succès huit mille girofliers. (Dupont de Nemours, 1786)1.

        

        Dans un contexte mondial de voyages scientifiques (de Kerguelen, Marion du Fresne), Bourbon accueille Philibert Commerson, explorateur et naturaliste. Avec le jeune herboriste Lislet Geoffroy, ils réalisent un impressionnant travail de récolte de données sur la nature dans les Mascareignes et à Madagascar. Cette dynamique sur les terres de Bourbon s’accompagne d’une amplification du nombre d’esclaves. La traite s’intensifie et se lit dans l’évolution des chiffres de la population : en seize ans, entre 1763 et 1779, l’île passe de 19 000 à 37 000 habitants, soit un doublement qui s’explique par la progression de la part des esclaves (de 15 000 à 30 000). Ce sont près de 4 000 esclaves qui, chaque année, sont amenés dans la colonie. En 1789, elle compte 50 000 habitants, parmi lesquels un peu plus de 42 000 esclaves.

        Sur ce XVIIIe siècle, les successions partageant les terres en de petites parcelles (découpées de l’océan aux sommets) aboutissent par l’effet de ces divisions à l’appauvrissement de nombreux colons, qui ne peuvent survivre sur ces petites exploitations agricoles. À l’écart de l’embellie économique du XIXe siècle, une fraction de la population libre dénommée « Petits Blancs » regroupe des colons appauvris liés au développement des hauts de l’île. Ils se sont repliés sur des terres dans les hauteurs des montagnes tout en affirmant leur ancrage à leur « petite patrie » créole. Les travaux d’Alexandre Bourquin constituent une référence pour la compréhension des termes utilisés pour définir ces habitants d’origine européenne et la connaissance historique de ce groupe social dans l’histoire de l’île.

        
          I. – Révolution sans abolition

          L’esprit et les idées des Lumières se sont diffusés dans une petite fraction de la population. L’implantation de sociétés maçonniques, avec la création en 1779 de la loge « La Parfaite Harmonie », participe de ce mouvement. Entre le temps national et le temps bourbonnais, entre les événements parisiens et les nouvelles qui parviennent dans la colonie, les habitants vivent en décalage le souffle de la Révolution. Avec sa circulaire du 4 décembre 1789, le gouverneur Charpentier de Cossigny autorise – dans les quartiers exclusivement – la réunion de colons en assemblée, afin d’approuver ou non la formation d’une Assemblée coloniale. Il ouvre ainsi grand les portes d’une approbation unanime : « La Révolution fut accueillie avec enthousiasme à Bourbon. Tous se plurent à penser que l’on en avait fini avec toutes les entraves, avec tous les empêchements tyranniques et inefficaces que l’ancienne Compagnie avait accumulés, et que le Gouvernement Royal n’avait pas fait disparaître2. » L’acte de naissance de l’Assemblée coloniale (en mai 1790) peut être considéré comme la véritable introduction de Bourbon dans la Révolution. Les colons vont y bousculer l’ordonnancement présent et exprimer leurs revendications.

          
            Pour la première fois il était demandé aux habitants de l’île de s’exprimer sur tous sujets et de s’exprimer en toute liberté. Et ils ne s’en sont pas privés. Ce fut d’abord cela la Révolution, une libération de la parole, un véritable défoulement collectif. Mais du verbe, il était tentant, il était facile, il fut même, au moins a posteriori, permis, de passer à l’acte : et ce furent les Assemblées coloniales, la remise en question de tout le système politique, administratif, économique ou culturel de l’île, à la double lueur de l’expérience du modèle métropolitain et de réalités locales considérées comme incontournables3.

          

          La Révolution bouscule l’autorité du gouverneur Jean-Baptiste Vigoureux Duplessis (1792-1794) tout comme la nomination de Marc-Antoine-Pierre Tirol en tant que commissaire civil la limite. À l’échelle des quartiers, les citoyens protestent et dessinent une autre organisation pour la vie coloniale bourbonnaise. L’idée d’autonomie fait son chemin. Elle s’inscrit comme la revendication d’un statut particulier au sein de la nation. Les colons entendent ainsi remodeler les structures que la colonisation a mises en place depuis plus d’un siècle tout en réaffirmant leur appartenance à la France. Le projet d’une constitution insulaire concentre les travaux des assemblées coloniales. Il s’agit bien de définir les nouveaux droits spécifiques à la colonie sans rompre avec le pouvoir central. Le titre de citoyen accompagne les droits à une représentativité à l’échelle du pays et de l’île. Absente des élus présents lors des États généraux de juin 1789, Bourbon peut désormais avoir une députation. Après la Constitution de 1791, le premier député (Bertrand) peut intégrer l’Assemblée législative. Il rejoint la salle du Manège. Dans le contexte de guerre, en 1793, après la mort du roi, le nom de l’île est modifié. Par le décret du 19 mars 1793, an second de la République française, la Convention, sur la proposition du ministre de la Marine Gaspard Monge (1746-1818), décrète que le nom de l’île de Bourbon sera celui de « l’île de La Réunion ». Dans son argumentaire, le ministre et célèbre mathématicien indique que par cette volonté, la Convention entend « après avoir brisé le sceptre faire disparaître tous les emblèmes de la royauté ». Refusant de voir porter le nom d’une famille de despotes sur une terre de la République (« Peut-on faire une telle injure aux républicains qui l’habitent ? »), il propose de donner un nom qui rappelle « nos victoires et la Révolution ». Cette dénomination peut se lire comme le souvenir de la réunion du 10 août 1792 entre les Marseillais et plusieurs des bataillons de la garde nationale préposés à la garde des Tuileries, événement qui amène la chute de la royauté. L’avocat Jean-Joseph-Victor Génissieu (1749-1804) fait de cette proposition une motion présentée devant la Convention et approuvée. Cette rupture nominative accompagne sur l’île la multiplication des clubs et l’affirmation des courants révolutionnaires. Le mouvement jacobin s’organise dans les quartiers sous le terme de « Chaumières ». En février, l’Assemblée coloniale approuve les articles d’une constitution particulière à la colonie. En avril 1793, les « Libres de couleur » (citoyens non blancs devenus libres par l’affranchissement) ont désormais le droit de participer aux débats politiques. Le mouvement des sans-culottes s’installe dans l’île : affirmation du patriotisme par des fêtes populaires, plantation d’arbres de la liberté dans les quartiers, obligation du tutoiement comme signe de l’égalité citoyenne, création d’un comité de surveillance et de sûreté publique. L’année 1794 voit l’augmentation des tensions dans la colonie entre les partisans révolutionnaires et les conservateurs, regroupés au sein de la Société des amis de l’ordre. La Société des vrais patriotes obtient l’arrestation et le départ du gouverneur royaliste Duplessis et impose la formation de tribunaux afin de condamner les contre-révolutionnaires. La Société des amis de l’ordre est dissoute en juillet 1794. Les contre-révolutionnaires répliquent à l’automne 1794, avec la symbolique destruction de l’arbre de la liberté qui avait été planté dans la commune de Saint-André. Mais ces conflits internes sont dépassés par la question de l’émancipation des esclaves. Les sans-culottes réunionnais et les clubs sont composés de propriétaires d’esclaves, hostiles au décret du 16 pluviôse de l’an II (4 février 1794) abolissant l’esclavage. Ce vote de la Convention ressoude les colons dans un mouvement de résistance commune face aux abolitionnistes, comme le prêtre lazariste Jean Lafosse. Dès lors, la mobilisation des propriétaires d’esclaves devient un point de convergences. L’expression initiale sur les singularités bourbonnaises conduit, d’une part, au rejet du décret d’abolition et, d’autre part, à l’approbation du renvoi des deux émissaires du Directoire (juin 1796). Ces derniers, Étienne Laurent Burnel et Baco de La Chapelle, arrivés à Port-Louis, sont contestés puis expulsés par les colons avec le soutien du gouverneur, le comte de Malartic. L’Assemblée coloniale de La Réunion justifie sa position par des troubles que l’abolition entraînerait et dénonce « un funeste décret ». L’île refuse ainsi des textes législatifs nationaux mais tente de se disculper en mettant en avant la menace militaire britannique et en affirmant « une fidélité inviolable à la République française ». Notons qu’en mars 1800, l’opposition à l’abolition de l’esclavage conduit cependant une fraction des colons à déposer un projet d’indépendance, qui est repoussée par l’Assemblée coloniale. In fine, ce combat et cette victoire des antiabolitionnistes affaiblissent le mouvement révolutionnaire et renforcent les forces conservatrices et royalistes. « En s’associant totalement à la défense de l’ordre esclavagiste, le mouvement populaire se condamne lui-même… Les possédants ont sacrifié leurs aspirations politiques à la garantie de leurs privilèges sociaux4 ». À l’instar de l’histoire nationale, la colonie connaît un retour de l’ordre dans les années 1796-1799. Les dernières tentatives d’insurrection sont durement réprimées. Le Directoire, puis le Consulat, imposent une nouvelle administration qui restaure les pouvoirs coloniaux de l’Ancien Régime. La guerre avec l’Angleterre et l’arrivée du général Decaen donnent aux pouvoirs militaires la prééminence politique. L’Assemblée coloniale, après sa dernière réunion le 1er octobre 1803, est dissoute.

        

        
          II. – L’île Bonaparte

          Depuis Port-Louis, le capitaine général concentre les pouvoirs sur les Mascareignes. À Bourbon, le gouverneur Magallon, comte de la Morlière, relaie les ordres. Dans cette logique de contrôle, les communes sont placées sous l’autorité de commissaires civils. Un comité administratif devient le cœur du pouvoir colonial. La société esclavagiste se conforte en condamnant tout propos abolitionniste par la prison ou l’exil. Le décret-loi du 20 mai 1802 légalise l’esclavage. Militairement, la France et l’Angleterre sont en guerre depuis 1793 avec une courte trêve lors de la paix d’Amiens (1802) : les rivalités franco-britanniques sont ainsi une constante sur la route des Indes. Le conflit reprend en 1803 jusqu’en 1815. En 1806, par l’acte du 26 septembre, Decaen change le nom de la colonie, désormais « île Bonaparte » en hommage au nouvel empereur. Trois ans plus tard, les Anglais entament la conquête des possessions françaises : dans un premier temps, ils occupent l’île Rodrigues. Depuis ce point d’implantation, ils attaquent l’île Bourbon au début de 1810. L’invasion commence par l’attaque de Saint-Paul en septembre 1809, avant que les Britanniques concentrent leurs forces sur Saint-Denis. La faiblesse des fortifications de la colonie constitue un lourd handicap : les troupes françaises sont dépassées lors de la bataille sur le terrain de La Redoute, quartier stratégique de Saint-Denis. Le colonel de Sainte-Suzanne, gouverneur de l’île, remplaçant le général des Bruslys qui s’est suicidé, signe la capitulation le 9 juillet 1810.

          
            Maîtres de Saint-Paul, les Anglais se dirigent sur Saint-Denis et y débouchent par la montagne. La défense fut vite impossible, et, malgré des actes de bravoures, il fallut céder à la force, à une armée régulière. Sur la place de La Redoute, à Saint-Denis, deux pyramides ont été construites pour perpétuer les noms des Anglais et des Français morts dans cette circonstance5.

          

          Dans ces dynamiques de victoires, les Anglais conquièrent l’Île de France en août 1810, imposant le départ de Decaen. De 1810 à 1815, la colonie est sous la domination britannique. Sur l’ensemble des Mascareignes, Robert Townsend Farquhar occupe la fonction de gouverneur général. À Bourbon, divisée en deux districts (Saint-Denis et Saint-Paul), gouverne Henry Sheehy Keating. Le serment d’allégeance à la couronne britannique s’impose. Les vainqueurs modifient le nom de l’île, rebaptisée « Bourbon », symbole de la Restauration monarchique française.

          En ce début de siècle, la société esclavagiste maintient sa domination. Dans ce contexte, la révolte des esclaves de Saint-Leu en novembre 1811 constitue donc un événement majeur dans l’histoire de l’esclavage à Bourbon :

          
            L’insurrection de Saint-Leu va concerner directement plus de 200 esclaves d’origines diverses (Africains, Malgaches, Créoles) et aux fonctions variées (noirs de pioches, domestiques, forgerons, commandeurs, etc.).

            Cette révolte fut préparée jour après jour durant des années ; la décision de la mettre en œuvre sera sans aucun doute déterminée par la prise de possession de l’île par les Anglais, fin 1810, et par le désarmement partiel des maîtres que cela avait entraîné. Cette « guerre » sera marquée par une extrême violence, tant du côté des insurgés (deux à trois Blancs tués directement ou indirectement) que dans la répression féroce qui s’abattra sur les insurgés. Des dizaines de révoltés seront tués lors de l’affrontement ou décéderont en prison6.

          

          L’échec de cette révolte ouvre une période de répression, durant laquelle les incarcérations et condamnations à mort se multiplient. Le 15 avril 1812, Élie, chef de la révolte, est décapité à Saint-Paul7.

          En 1814, le traité de Paris redonne à la France l’île Bourbon (article 8), alors que les autres îles du sud-ouest de l’océan Indien demeurent britanniques. Officiellement, la reprise de possession se réalise le 6 avril 1815, accompagnée d’une proclamation royale adressée aux colons par l’intermédiaire du général Bouvet (gouverneur) : « Habitants de Bourbon, officiers, soldats dans ce jour solennel qui nous rappelle d’aussi grands souvenirs, jurons d’être à jamais fidèles au roi sous le sceptre duquel nous sommes tous enfin réunis après tant d’orages, et remercions le Dieu des armées d’avoir rendu à l’Europe la paix, à la France son roi légitime, à Bourbon son maître et ses lois ! Vive le Roi ! »

          Le retour de Napoléon lors de la période des Cent-Jours (de mars à juillet 1815) crée de nouvelles tensions avec la couronne britannique. Avec un décalage chronologique sur les événements, le gouverneur de l’île Maurice écrit en octobre à Bouvet, l’invitant à restituer Bourbon. La résistance du gouverneur français et la seconde abdication de Napoléon Bonaparte après l’échec de Waterloo rendent caduque ce projet. Débutent alors les années de la Restauration, symbolisées par la personnalité du comte Joseph de Villèle (1773-1854). Ce Toulousain fuit la révolution et rejoint les Mascareignes en 1791. À Bourbon, il fait partie des propriétaires enrichis par la culture du café. Opposé au décret abolitionniste tout comme au projet d’indépendance de la colonie, il entre dans le cercle de la riche famille Desbassayns par son mariage en 1799 avec une de leurs filles. En 1807, il entame sa carrière politique en métropole. Sous Louis XVIII et Charles X, il devient sur une des périodes les plus longues de l’histoire de France président du conseil des ministres et ministre des Finances : « Villèle resta au pouvoir plus de six ans jusqu’en 1828 ; il domine ainsi la période politique la plus longue et la plus caractéristique de la Restauration : les retrouvailles de la royauté avec ses souvenirs8 ». Dans l’action de son ministère, Villèle se fait le défenseur de la traite et aide au développement à Bourbon de la culture de la canne à sucre. Sur l’île, avec l’ordonnance de 1827, la justice est administrée par des tribunaux de paix, un tribunal de première instance, une cour royale et des cours d’assises. Le texte précise que les cours et tribunaux ne pourront sous aucun prétexte refuser ni retarder l’enregistrement des lois, arrêtés et règlements. En octobre 1829, Duval d’Ailly est nommé gouverneur. Il prend ses fonctions le 3 juillet 1830. Son mandat débute dans un contexte économique et politique bien particulier : il arrive dans une colonie dévastée par les cyclones de 1829 et 1830. Il est également confronté aux effets des journées révolutionnaires parisiennes de juillet 1830. La monarchie de Louis-Philippe concède quelques changements. Cependant, ces évolutions ne donnent pas une représentation de la colonie dans les instances nationales et « beaucoup de survivants de la grande période révolutionnaire, beaucoup d’Européens fixés dans la Colonie, beaucoup de jeunes créoles ayant été élevés en France et étant revenus, leurs études terminées, dans la petite patrie, avec les idées et les tendances de la génération nouvelle, n’étaient pas pour se soumettre sans appel au régime du bon plaisir et du pouvoir absolu9 ».

          Cette affirmation d’une voix bourbonnaise s’exprime dans la création en mai 1831 de l’Association des Francs-Créoles. Nicole Robinet de La Serve (1791-1842) est à l’origine de ce mouvement. Fils d’un membre de l’Assemblée coloniale, il quitte l’île pour ne pas prêter allégeance aux Anglais. Après des études à Paris, il symbolise l’opposition à la Restauration et au clan aristocratique. Les Francs-Créoles sont favorables à un gouvernement de la classe moyenne avec un cens réduit et exigent une pleine liberté pour la presse. Ils revendiquent les droits des colonies, définies comme de véritables sociétés « qui ont une existence propre individuelle et, sous presque tous les rapports, distincte de celle de leur Métropole ; que leurs intérêts sont le plus souvent en opposition, que leurs mœurs diffèrent, que l’éloignement où les colonies sont de leur Métropole est un obstacle invincible à ce que celle-ci puisse les bien connaître et apprécier ce qui leur est nuisible ou salutaire, qu’en conséquence la Métropole est un mauvais juge des intérêts coloniaux ». L’Association affirme son opposition à toute abolition de l’esclavage, considéré « comme un fait que le temps seul et les causes morales peuvent améliorer. Les lois ou règlements qui auraient pour but de porter atteinte à l’esclavage doivent être repoussés comme attentatoires à l’ordre public… dangereux pour la sûreté et la prospérité du pays, et contraires non seulement à l’intérêt du maître, mais encore à l’intérêt bien entendu des esclaves »10. L’influence du mouvement se manifeste avec la naissance de journaux représentant la bourgeoisie locale. De même, en avril 1832, le gouverneur (Étienne Duval d’Ailly) annonce la fondation d’un Conseil général. Ses édiles sont désignés sur la base d’un suffrage censitaire, puis d’un conseil colonial donnant aux notables le pouvoir de débattre des finances de la colonie. Les évolutions politiques portées par la monarchie de Juillet s’illustrent aussi architecturalement, avec la construction du siège du conseil colonial dans le Jardin de l’État à Saint-Denis.

        

        
          III. – Le siècle du sucre

          Sur les terres agricoles, deux productions marquent le XIXe siècle : les lianes de vanille sont implantées, mais demeurent improductives pendant plusieurs années. Il faut attendre 1841 pour qu’Edmond Albius, esclave de Sainte-Suzanne, comprenne que la fécondation doit se réaliser manuellement. Sa découverte fait de la vanille l’or noir de l’île. La production de la canne à sucre, quant à elle, débute au milieu du XVIIIe siècle, alors que règnent encore le café et les épices. Jean-François Géraud indique la création de la première sucrerie à Saint-Benoît en 1783. Émile Trouette note : « Laisné de Beaulieu, à Saint-Benoît, Azéma Dutilleul, sur la rivière des Roches, faisaient, à la fin du siècle dernier, du sucre dont il nous est difficile d’apprécier la valeur, quoique Joseph Hubert le déclare bien supérieur à celui qui nous venait de l’usine établie à l’Île de France par Cossigny de Palma. En mars 1788, un cyclone détruisit la sucrerie de Laisné de Beaulieu11. » La production de sucre ne se développe réellement que dans la première décennie du XIXe siècle. Elle le doit à plusieurs paramètres : le café, culture reine du siècle passé, est entré dans une phase de déclin, ébranlé tant par la maladie que par les violences météorologiques qui se succèdent (« Il y eut cette année [1806] un cyclone épouvantable qui a laissé de terribles souvenirs dans le pays. Une misère extrême en fut la conséquence, et les récoltes de vivres manquèrent. Beaucoup de malheureux allaient dans les forêts chercher leur nourriture12. ») L’expansion de la canne s’explique également par les pertes des territoires de Saint-Domingue et de l’Île de France, producteurs de sucre. La colonie se voit ainsi conférer de nouveaux objectifs économiques.

          
            Vers le commencement de 1829, dans les hauts de Saint-Gilles, venait de se former un établissement de sucrerie faisant partie aujourd’hui du domaine de l’Olivier, avec un moulin à manège mû par des animaux ; ce mode d’exploitation bien primitif, abandonné depuis longtemps, était alors un progrès ; les cylindres avaient remplacé le flangourin, gros rouleau formé d’une pièce de bois qui, au moyen d’un va-et-vient actionné à la main, écrasait la canne, et permettait d’extraire le jus de ce roseau13.

          

          Parmi les acteurs de cette expansion sucrière, Charles Desbassayns tient une place première. De constants progrès (machine à vapeur, etc.) et les apports des travaux de l’ingénieur Wetzell (mise au point d’une technologie locale) participent du décollage économique et industriel. Durant le XIXe siècle, après une lente phase d’installation, la canne réussit son essor dans les premières années de la décennie 1830. Cette culture extensive nécessite des regroupements de terres et d’importants capitaux. Le nombre des usines (dont 300 furent édifiées dans l’île) atteint 194 en fonctionnement en 1834. Les propriétaires exploitent sur leurs plantations des centaines d’esclaves. Ainsi, Mme Desbassayns (1755-1846) dirige un vaste domaine dans les Hauts de l’ouest et emploie 400 esclaves.

          
            L’ancienne habitation Desbassayns, terme en usage aux XVIIIe et XIXe siècles pour désigner la propriété du planteur, offre toutes les caractéristiques pour définir et comprendre le système de l’économie de plantation à La Réunion, que ce soit en termes de mode de production et d’exploitation d’une unité foncière ou d’instrumentalisation d’une population servile14.

          

          Dans la décennie 1840, la canne à sucre connaît un ralentissement avant de reprendre une remarquable expansion dans les premières années du Second Empire ;

          
            La production, de 23 000 tonnes en 1850, monta à 73 000 tonnes en 1860, et demeura de 70 000 tonnes en 1863. Le sucre bouleverse toute l’économie bourbonnaise. La canne gagne en espaces au détriment des autres cultures (café, girofles…), en production et devient le marqueur majeur des cultures dans la colonie : chaque propriétaire voulut avoir sa sucrerie, sa haute cheminée de pierre, lourde, trapue, retenue aux angles par une charpente en bois dur noyée dans la maçonnerie… la canne rémunérait les plus folles dépenses. Le sucre était cher15.

          

          Le nombre des usines progresse (101 en 1851, 125 en 1859). Le sucrier Gabriel de Kerveguen personnifie cette phase de forte croissance ; « il illustre le passage d’une agriculture classique à une agriculture de profit maximal, ce qui choqua sans doute les mentalités d’alors. En un mot, il opère la mutation du planteur en entrepreneur capitaliste. La canne et le sucre ne poussent plus sur la terre, ils poussent désormais sur l’argent » (J.-F Géraud). La culture de la canne assure la prospérité économique de la colonie jusqu’au début de la décennie 1860. Pour reprendre l’expression de Sudel Fuma, La Réunion est « une île à sucre ». Cette phase d’une exceptionnelle croissance connaît alors un ralentissement brutal avec la concurrence des industries betteravières, qui alimente la chute des prix du sucre et engage pour plusieurs années une crise industrielle, commerciale et financière dans la colonie.

        

        
          IV. – Esclaves et engagés

          À Bourbon, la société esclavagiste s’inquiète de l’interdiction proclamée de la traite en 1815 et du mouvement abolitionniste. Dans ce contexte, débute en 1817 le procès engagé par l’esclave Furcy Madeleine contre son propriétaire. Fils d’une affranchie, il exige sa liberté. Durant un quart de siècle, il se bat pour sa liberté, finalement reconnue par le Conseil royal de Paris en 1843.

          L’année suivante, en 1844, Louis Timagène Houat publie Les Marrons, dénonciation de l’esclavage, appel à la résistance et à la liberté : « Les Marrons imposa un message en un temps où la liberté restait illusoire16. »

          Quatre ans après cette publication, la révolution de février 1848 constitue une nouvelle rupture dans l’histoire de l’île. Le souffle fraternel des journées parisiennes porte loin : la société dirigeante bourbonnaise s’en inquiète rapidement. Les colons s’interrogent sur les intentions du gouvernement et redoutent les réformes du nouveau régime. Par une décision du 10 mars 1848, la colonie retrouve le nom de La Réunion. Ce n’est que le 9 juin, avec la proclamation du gouverneur, que « la République française est proclamée et reconnue dans toute la colonie ». Sous l’impulsion de Victor Schœlcher, le décret du 27 avril 1848 affirme l’esclavage comme un attentat à la dignité humaine. Son abolition doit être effective dans les deux mois suivant la promulgation du décret. Les colonies françaises comptent alors 250 000 esclaves, dont, à Bourbon, 62 000 sur 102 000 habitants. Marcel Dorigny évoque la situation particulière de la colonie bourbonnaise : l’esclavage n’a pas été aboli en 1794, l’abolition de 1848 a été une liberté octroyée et non conquise.

          Le commissaire de la République, envoyé par le gouvernement, arrive après un long périple de 180 jours le 14 octobre, et est accueilli par le gouverneur Graëb, destitué. L’abolition entraîne une solidarité des peurs chez les petits et grands propriétaires. Garant de la défense de la propriété et du parti de l’ordre, Sarda Garriga refuse de repousser l’échéance de l’abolition et conforte les colons en instituant le travail obligatoire afin de maintenir l’activité agricole et industrielle. Pendant un mois, Sarda Garriga parcourt l’île. Il veut rassurer la population libre, soit 40 000 habitants, sur leur devenir économique et politique. Le jour du 20 décembre 1848, Sarda Garriga proclame l’abolition de l’esclavage et la liberté pour les esclaves. La population des affranchis se chiffre à 62 000. À leur endroit, son discours conjugue l’idéal de la concorde et les devoirs du travail. Il parle de fraternité mais se veut le garant de la domination des propriétaires. Ses mots empreints de paternalisme et de menace entendent guider les affranchis sur la voie de l’ordre, de l’obéissance et de la reconnaissance envers la République.

          
            Je vous ai trouvés bons et obéissants, je compte sur vous. J’espère donc que vous me donnerez peu d’occasions d’exercer ma sévérité ; car je la réserve aux méchants, aux paresseux, aux vagabonds et à ceux qui, après avoir entendu mes paroles, se laisseraient encore égarer par de mauvais conseils… Mes amis, travaillons tous ensemble à la prospérité de notre Colonie. Le travail de la terre n’est plus un signe de servitude depuis que vous êtes appelés à prendre votre part des biens qu’elle prodigue à ceux qui la cultivent. Vous m’appelez votre père ; et je vous aime comme mes enfants ; vous écouterez mes conseils : reconnaissance éternelle à la République française qui vous a fait libres ; et que votre devise soit toujours Dieu, la France et le Travail17.

          

          Dans son article 5, le décret assure une indemnité à tous les colons propriétaires d’esclaves : en « sachant que le total des esclaves libérés a été ramené au chiffre de 60 651 et que l’indemnité est restée identique à celle prévue par la loi du 30 avril 1849, les colons réunionnais doivent recevoir 711,60 francs par esclave18 ».

          L’émancipation sociale est conjuguée à une proclamation religieuse organisée dans chaque commune. L’Église accompagne l’acte d’abolition. L’affranchissement des esclaves ne doit pas occulter l’obligation imposée d’obtenir un contrat de travail. Sarda Garriga fait du contrat d’engagement une priorité. Il garantit aux colons sucriers que les bras des affranchis ne quitteront pas les propriétés. En ces temps de ruptures, le commissaire ne veut en rien déstabiliser l’économie sucrière. Il craint le développement du vagabondage des affranchis qui quittent les plantations. Deux arrêtés (en 1848 et 1849) sanctionnent le délit de vagabondage dans la colonie, c’est-à-dire la circulation sans possession d’un livret de travail. En ces années, les affranchis sont tenus à l’écart des votes pour les élections législatives de septembre 1849. Leur abstention massive est due à la fois aux dires de Sarda Garriga, qui les invite à s’abstenir s’ils ne comprennent pas les enjeux électoraux, et aux craintes des menaces physiques : « Les colons se sont bien gardés d’accorder aux affranchis la plénitude de leurs droits civiques : on attendait d’eux uniquement qu’ils soient de “bons travailleurs” ne contestant en rien la société coloniale et ses inégalités19. »

          Sous le Second Empire, la personnalité du gouverneur Hubert Delisle domine la décennie 1850. Cet ardent partisan de Napoléon III exerce ses fonctions de 1852 à 1858. Il reçoit à son arrivée un accueil enthousiaste, qui fête le premier gouverneur né sur le sol de la colonie à Saint-Benoît en 1811. Durant son mandat, il cherche à conjuguer les bienfaits de « la fête impériale » et le développement colonial. Il impulse des transformations économiques avec la création de la Banque de La Réunion et de la Caisse d’épargne et de prévoyance pour financer ses projets. Il multiplie les travaux afin de donner du travail aux affranchis et aux engagés. Il lance de vastes chantiers pour la construction d’une route faisant le tour de l’île et le percement d’un tunnel dans la montagne proche de Saint-Denis. En 1856, Hubert Delisle inaugure la statue de Mahé de La Bourdonnais, dont il entend faire un événement symbolique pour souligner le trait d’union entre son action de modernisation et celle de l’ancien gouverneur.

          Mais « l’Empire autoritaire » qu’incarne alors le Second Empire se manifeste également par la confiscation des libertés coloniales, la suppression de la représentation parlementaire, la création d’un Conseil général composé de personnalités nommées par le gouverneur, etc. Autant de décisions qui alimentent les oppositions.

          En janvier 1858, Hubert Delisle quitte la colonie. En 1859, le choléra, après avoir frappé l’île Maurice, atteint et touche durement La Réunion. Les mesures prises par le gouverneur (principalement la quarantaine) pour tenter d’endiguer l’entrée de la maladie ne parviennent pas à empêcher sa diffusion. Dans le rapport des services de santé de la colonie, le bilan entre mars et juin 1859 est de 2 000 morts. Les premiers mois de la décennie 1860 marquent les débuts d’une crise économique et sociale qui va graduellement accabler la colonie.

          L’abolition de la traite puis de l’esclavage bouleversent les recrutements de main-d’œuvre sur les propriétés des colons : « Comment compenser le manque de bras consécutif à la suppression progressive de la traite des Noirs ? Comment assurer la survie de l’économie quand interviendra l’inévitable libération des esclaves ? Voilà les questions que se posent les colons de Bourbon20. » L’engagisme constitue une réponse à cette situation. Il s’agit de faire venir des travailleurs (engagés) dans la colonie avec un contrat de travail de cinq à dix ans. L’expansion coloniale trouve grâce à cette organisation une main-d’œuvre dans plusieurs pays en crise. Ainsi, La Réunion s’inscrit dans ces grandes migrations qui courent sur la période du XIXe au début du XXe siècle. En réalité, l’engagisme est effectif dès 1828 et fonctionne jusqu’en 1937. Sur les îles des Mascareignes, on compte le nombre de 200 000 engagés à La Réunion et le double sur l’île Maurice21. Les travailleurs de l’engagisme viennent d’Inde (117 000), d’Afrique et de Chine. Il faut aussi noter 3 000 engagés provenant de l’île Rodrigues entre 1934 et 1937. Plusieurs vagues de migrations viennent d’Inde : dans les premières années, les Malbars (Indiens non musulmans) depuis le Sud, puis, à partir de 1870, les Indo-musulmans du Gujarat (nommés plus tard « Z’arabes »).

          Concernant les engagés indiens, des conventions signées avec la puissance britannique en 1860-1861 encadrent théoriquement les recrutements, garantissent les conditions de travail et de repos et le droit au rapatriement si l’engagé le souhaite. Mais les réalités sont bien différentes : devant le non-respect de ces engagements par les engagistes, les conventions seront déclarées caduques par les autorités britanniques en 1882.

          
            Souvent les salaires ne sont pas versés mensuellement mais trimestriellement. Si certains engagistes ne paient pas leurs engagés, tous pratiquent le système de la double retenue pour absences illégales, et quand on enlève de la somme globale les dettes contractées à la boutique de la propriété, les salaires versés sont bien faibles. En 1877, le plus souvent l’engagé ne touche plus qu’un franc sur les dix francs promis au départ22.

          

          En 1860, pour le contrôle des arrivants, il a été construit un nouveau lazaret (lazaret de la Grande-Chaloupe). Dans ce lieu isolé, sous le contrôle des autorités coloniales, plusieurs structures et bâtiments permettent les débarquements et la mise en quarantaine des engagés. Ce lazaret constitue l’entrée dans la colonie pour des dizaines de milliers d’engagés jusqu’en 1936, avec l’arrivée des Rodriguais. Il est une pièce constitutive de l’histoire du peuplement de l’île. Virginie Chaillou dénombre 7 000 engagés africains, principalement de l’Afrique de l’Est et de Zanzibar, qui y seraient passés. Cette migration de travailleurs concerne particulièrement les plantations, où ils se retrouvent sous contrat avec les propriétaires (nommés alors « engagistes »). Ainsi, après 1848, les domaines de la famille Kerveguen emploient désormais des engagés : « En 1857, il en fait travailler 3 203, nous avons l’origine de 2 573 de ces engagés : le groupe le plus nombreux reste celui des Africains. Les esclaves cafres, affranchis, ont le plus souvent quitté les usines, mais ils ont été remplacés par des engagés “Mozambiques”, dont le recrutement, autorisé jusqu’en janvier 1859, s’interrompt alors pour reprendre en 188723. » Sur plus d’un siècle, l’engagisme tient une place centrale dans le fonctionnement économique de la colonie et sa démographie. Il se différencie de l’esclavage par l’existence d’un contrat précisant le salaire, la durée de l’engagement et le rapatriement, mais les conditions de travail et de vie sur les plantations traduisent un régime d’exploitation et d’asservissement digne de l’esclavage. Plusieurs études distinguent également la condition des engagés venus d’Inde et d’Afrique, ceux-ci étant bien moins bien traités que ceux-là : « L’engagisme africain dans l’océan Indien s’apparente à une véritable traite déguisée24. » Dans ces vagues de migrations, sont présents également des Gujaratis musulmans (la première mosquée en France a d’ailleurs été édifiée en 1905 à Saint-Denis en raison de leur présence sur l’île) et des Chinois. Édith Wong-Hee-Kam a décrit les différentes phases de la construction de la diaspora chinoise : des premiers engagés à l’installation de travailleurs libres, puis les réussites dans le petit commerce au début du XXe siècle, les Chinois qui s’installent définitivement viennent majoritairement de la région de Canton. Avec cet ensemble de migrations venues d’Inde, d’Afrique (Mozambique, Madagascar, Comores…), d’Asie du Sud-Est (Chine, Viêt-Nam), la colonie intègre des cultures, des religions et des pratiques corporelles nombreuses et variées. Ces multiples apports sont constitutifs de la composition si particulière des traits de la société créole réunionnaise.
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          CHAPITRE III
        
        

        
          La colonie républicaine
 (1870-1940)
        
      

      
        Depuis les premiers jours de septembre 1870, la société dirigeante de la colonie est en attente, en dépendance, des nouvelles venues de France. Elle s’enquiert des effets de la guerre franco-prussienne sur le devenir politique du pays. Il faut attendre le 2 novembre 1870 et l’arrivée dans la rade de Saint-Denis du paquebot L’Emirne pour apprendre officiellement le changement de régime. Parviennent à la colonie, avec ce temps de décalage habituel (avant la construction du canal de Suez, un voyage de Paris à Saint-Denis pouvait durer cinq mois), les nouvelles de la guerre, l’annonce de la proclamation de la Troisième République à l’Hôtel de Ville de Paris et les informations sur les conditions de la constitution du gouvernement de Défense nationale. Dans ce rapport entre l’histoire nationale et l’histoire de La Réunion, ce matériau fait de dépêches, de télégrammes, de lettres, de directives est pourtant déjà le passé d’une histoire nationale. Au cours de ce mois de novembre 1870, La Réunion s’installe donc dans la Troisième République, que Paris a proclamée deux mois plus tôt. Le 3 novembre, sur une estrade ornée des drapeaux tricolores, le gouverneur de Lormel annonce la victoire républicaine. Le premier discours du gouverneur révèle cependant une conception restrictive des changements intervenus : à travers les mots de sa proclamation se marquent nettement ses orientations et la marge de manœuvre qu’il tente de garder sur les événements extérieurs. Sa présentation « aux habitants, aux miliciens, aux soldats » consiste essentiellement à faire de la république le régime qui prolonge la guerre (« Je ne sais plus le régime politique qui nous gouverne, je m’appelle Patrie »). Le gouverneur indique qu’une élection organisée le 20 novembre suivant devra désigner deux représentants pour siéger dans la nouvelle Assemblée nationale. Après les années d’Empire, le droit de vote est rendu à la colonie. Comme l’écrit Chalvet de Souville, « la colonie, réveillée du long sommeil auquel l’avaient condamné les institutions impériales, renaît à la vie politique »1. Cette première élection et, plus largement, la renaissance de la vie politique dans la colonie, se font dans de singulières conditions, puisque le 7 novembre s’ouvre une courte bataille électorale au moment même où, à Paris, le gouvernement renonce à toute consultation électorale pour mieux se consacrer à la défense de la capitale. Décalage des chronologies. À La Réunion, les quelques jours de campagne électorale suffisent pour voir se (re)dessiner les contours des deux grands camps politiques, la liste républicaine modérée et la liste conservatrice catholique, autant que les fractures politiques. Les résultats sont officiellement proclamés à l’Hôtel de Ville de Saint-Denis. Alexandre La Serve et François de Mahy obtiennent respectivement 12 850 et 12 145 voix sur les 14 000 votants, mais l’abstention a été massive (55 % des inscrits). Les deux représentants de l’île partent sur le paquebot Danube le 18 décembre. Ces deux députés siègent alors à Bordeaux après les scrutins nationaux de février 1871 et accompagnent dans cette décennie décisive (1870-1880) les combats en faveur de l’affirmation républicaine (l’amendement Wallon en janvier 1875, la crise de 1877, etc.). En mars 1876, Alexandre de La Serve est élu au Palais du Luxembourg. Il y siège jusqu’à sa mort en 1882. François de Mahy, souvent surnommé « le Grand Créole », fait une longue carrière de député de La Réunion sur près de quatre décennies, de 1870 à 1906. Réélu sans discontinuité, ce Saint-Pierrois exerce une forte influence sur l’histoire politique réunionnaise et joue un rôle premier dans la colonisation française de Madagascar2.

        
          I. – Les décennies de crise

          Dans ces dernières décennies du XIXe siècle et jusqu’au début du premier conflit mondial, l’île est touchée par de nombreuses catastrophes climatiques et un affaiblissement de son économie. Après la création de la Banque de La Réunion en 1853, le Crédit foncier colonial (CFC) devient, à partir de 1863, un acteur fondamental dans l’économie. Les prêts accordés aux colons se multiplient, mais la crise de la canne à sucre, combinée à la chute de revenus pour les petits propriétaires entraîne une cascade d’impayés. Devant les impossibles remboursements de prêts, seul le CFC a la capacité financière de racheter les terres des planteurs endettés et insolvables. Au fil des saisies et des recouvrements, le Crédit foncier devient ainsi dans le nord de la colonie l’un des plus importants propriétaires terriens. Autre acteur enrichi par l’achat des terres de petits planteurs ruinés, Gabriel Le Coat de Kerveguen est une figure emblématique, avec cinq mille hectares de cannes. Sur son imposante fortune, il parvient pendant vingt ans (de 1859 à 1879) à gager sa propre monnaie. Les pièces sont des kreuzers austro-hongrois démonétisés. Frappées de l’initiale « K », elles s’identifient au pouvoir financier des Kerveguen et en prennent rapidement le nom (K/Veguen). Au nombre initial de 227 000, ces pièces se multiplient pour atteindre au moins les 800 000. À la suite du décret gouvernemental du 3 avril 1879, cette aventure monétaire s’achève3. Elle illustre l’influence de cette dynastie d’origine bretonne et sa domination sur l’économie réunionnaise jusqu’au premier conflit mondial. Cette richesse familiale traduit également le fossé entre la grande bourgeoisie et l’immense majorité de la population, qui connaît une profonde misère. En 1884, dans son discours prononcé lors de la réception du nouveau gouverneur Étienne Richaud, le maire de Saint-Denis Gabriel Lahuppe dresse un tableau de ces temps difficiles pour la colonie : « Le commerce et l’industrie languissent ; les ouvriers de toutes les productions sont pour la plupart sans travail… toutes les classes de la population sans exception, on peut le dire, endurent des privations et des souffrances inconnues jusqu’ici. »

          Les chiffres de la production de sucre marquent le pas de l’activité locale, et le nombre d’usines (86 en 1881) est un marqueur du déclin en cours. Sur la période 1902-1918, l’île connaît une phase de marasme : « La situation déjà difficile s’aggrave encore : crise aigüe de la main-d’œuvre par suite de la suppression totale de l’immigration indienne en 1903, avilissement des prix, nombreux cyclones notamment en 1902, 1905 et 19124. » En 1905, la production sucrière touche son plus bas niveau depuis 1850 : 18 700 tonnes. A contrario, le secteur de l’industrie du rhum est en progression, avec vingt distilleries en 1902.

          Paradoxalement, cette période voit également l’aboutissement de vastes projets engagés lorsque la colonie vivait au rythme de la croissance des années fastes du sucre. Il en est ainsi de la création d’un port en mesure d’assurer un commerce international. Après une tentative de barachois (plateforme pour le débarquement) à Saint-Denis, remémorant la construction décidée par La Bourdonnais et détruite par un cyclone en 1760, c’est à Saint-Pierre que le gouverneur Hubert Delisle lance la construction d’un port. Le chantier de cette infrastructure débute en 1854 et va subir les effets des difficultés financières de la colonie. Les travaux sont stoppés en 1888 : « Le port restait inachevé… Seuls les bateaux de pêche et les caboteurs pouvaient y trouver refuge… Sa position excentrique était défavorable et ne le prédisposait nullement à devenir le débouché maritime de l’île entière5. »

          C’est finalement sur la plaine de la Pointe des Galets (au nord-ouest de l’île) que s’édifie le principal port de la colonie. Pendant près de dix années (1879-1888), sous l’autorité de trois gouverneurs (Cuinier, Richaud, Lougnon), ce chantier constitue une priorité pour le développement économique et commercial de La Réunion. Ainsi, le port accueille désormais les imposants paquebots de la Compagnie des messageries maritimes. Le Pei Ho 1, long de 117 mètres avec ses deux cheminées, est le premier paquebot à accoster dans le port de la Pointe des Galets, en 1888. Dans cette même décennie 1880, La Réunion se dote d’un chemin de fer. Le projet a été commencé dès le Second Empire en 1858 pour participer à l’expansion de la culture de la canne. Finalement construit de 1879 à 1882, ce nouveau transport couvre un arc de 126 kilomètres allant de Saint-Benoît à Saint-Pierre. Il représente un considérable défi : la ligne ferroviaire nécessite l’emploi de 8 000 ouvriers pour la réalisation d’une cinquantaine de ponts métalliques et en maçonnerie. Le principal obstacle réside dans le percement d’un tunnel de 10 kilomètres dans la montagne entre La Possession et Saint-Denis. Au total, le trajet comporte douze gares et devient la ligne côtière assurant le transport des personnes et des marchandises (notamment la canne à sucre) et confortant les liaisons avec le port. Ces deux infrastructures, sous l’égide de la Compagnie du chemin de fer et du port de La Réunion, constituent de nouveaux atouts pour le développement économique de l’île, mais il faut attendre les années 1920 pour qu’elles participent réellement à l’expansion commerciale réunionnaise. Notons que la date de 1900, avec l’importation de la première automobile, donne le point de départ du développement du couple voitures-routes, mais ce sont les années de prospérité de l’entre-deux-guerres qui voient la véritable impulsion des déplacements motorisés.

        

        
          
          II. – Colonie colonisatrice

          La tendance républicaine domine les premières élections législatives dans la colonie. À travers la figure de François de Mahy s’exprime une ferveur assimilatrice. Cette volonté d’affirmer la puissance de la République naissante s’exprime dans l’idée d’une colonie colonisatrice qui ambitionne de coloniser Madagascar. Se dégage alors la vision de La Réunion comme « une petite France dans l’océan Indien ». Lors des élections de 1876 et 1877, le mouvement républicain est conforté. François de Mahy est réélu à la Chambre des députés. Alexandre de La Serve devient à 55 ans le premier sénateur réunionnais de la Troisième République en mars 1876. Dans cette décennie décisive pour la construction de la République, dans une confrontation sur la question du régime entre républicains et monarchistes, les deux parlementaires constituent des piliers du combat républicain. En 1879, ces deux élus appuient la candidature et célèbrent le succès de Jules Grévy en affirmant leur confiance « dans la supériorité des institutions républicaines ».

          Depuis la rupture de 1810 entre les empires français et britannique, la colonie réunionnaise s’est tournée sur son Ouest pour mettre le cap sur Madagascar. La Grande Île devient le centre d’un intérêt notable pour l’élite dirigeante réunionnaise. En 1876, François de Mahy organise un premier voyage d’études à Madagascar. Les élus républicains soutiennent la politique coloniale française et assurent l’expansion nationale à travers l’idée d’une colonie réunionnaise elle-même colonisatrice. Cette idée sera développée par plusieurs personnalités (voir principalement les écrits de Raphaël Barquissau), capables de participer à la définition et à la réalisation de la conquête de Madagascar. Le député de Mahy joue de sa position tant à l’Assemblée qu’au sein des ministères pour appuyer le projet militaire de conquête coloniale de Madagascar. Entre 1881 et 1883, plusieurs expéditions françaises aboutissent à l’occupation de Tamatave et Majunga. En 1882, de Mahy, ministre de la Marine, fait pression pour favoriser une nouvelle campagne militaire contre la Grande Île. Après douze années de combats, en 1896, Madagascar est annexée. La reine Ranavalona III est exilée vers l’île de La Réunion. Le général Gallieni l’atteste : « La France doit de voir son drapeau flotter sur Tananarive » à François de Mahy. Dans les premières années du XXe siècle, les notables entendent continuer de tracer ce sillon français dans l’océan Indien afin de faire de la colonie « le centre de la civilisation française dans l’océan Indien austral ». C’est dire si les projets gouvernementaux de rattachement de La Réunion à Madagascar suscitent la ferme opposition des élites locales. L’idée d’une jonction entre les deux îles a été avancée et s’instille dans le discours des gouverneurs des deux territoires. Cette idée a également été défendue par plusieurs géographes-stratèges coloniaux à l’instar d’Henri Lorin (1856-1932) : « Est-il nécessaire que cette île ait un gouvernement spécial ? Nous ne le pensons pas… et le rattachement administratif à Madagascar, outre qu’il procurerait une économie budgétaire, indiquerait exactement aux Bourbonnais dans quel sens ils doivent diriger leur progrès6. » Madagascar la locomotive, La Réunion un simple wagon ? L’historien Paul Hermann en appelle alors au rassemblement de tous les créoles, insistant sur le fait que La Réunion, « même aux plus mauvais jours, au milieu des guerres inextricables, qui l’isolaient parmi les adversaires de la France, non seulement a su tenir droit et haut le drapeau national, mais encore a réussi de conserver intacts nos droits sur la Grande Île tant convoitée7 ». Ces vifs débats s’éteignent à la fin de 1912 à la lecture du décret du 18 octobre signé par le président de la République Armand Fallières : ce décret fixe les mesures de protection des ports en cas de guerre. La montée des périls européens touche les rives de l’île. Les courriers annoncent également le conflit balkanique. Derrière les directives ministérielles, l’élite coloniale perçoit les fractures européennes, les antagonismes nationalistes et les risques de conflit généralisé. L’horizon s’assombrit.

        

        
          III. – La Première Guerre mondiale

          Dans cet espace colonial périphérique, les nouvelles de l’Europe parviennent avec ce temps de décalage déjà évoqué. Les populations sont constamment en position d’attente des informations. En août 1914, elles sont sous tension, en quête de nouvelles sur l’entrée des puissances dans le conflit. Dans cet hiver austral, les élites coloniales (pouvoir gubernatorial, notables, élites économiques, presse…) sont réduites à débattre sur le devenir de l’île en cas d’entrée en guerre de la France. Le souffle des déchirements européens arrive avec les messageries maritimes. L’île ne possède pas son propre câble sous-marin, aussi les messages passent par l’Afrique, transitent par Madagascar puis l’île Maurice, avant d’arriver dans la colonie, expliquant ainsi les annonces tardives. Dès le 27 juillet 1914, un télégramme très alarmiste est envoyé par le ministre des Colonies, puis un second (daté du 1er août) qui annonce que la mobilisation générale sera décrétée. Quand la nouvelle de la déclaration de guerre parvient, les déclarations patriotiques se multiplient et instaurent un climat empreint de gravité et d’enthousiasme pour « sauver la mère patrie. » Rachel Mnémosyne précise bien dans ses travaux que « les clairons se font entendre, les gens sortent dans les rues chantant la perte des Allemands, annonçant d’ores et déjà l’enfoncement des fronts par les Français et la reprise de l’Alsace et de la Lorraine. L’Allemagne n’a qu’à bien se tenir8 ». Les autorités coloniales s’empressent de rappeler les devoirs de la population et la nécessité d’un total dévouement à la nation. L’entrée dans la guerre participe de l’attachement à la France d’une « veille colonie » dont l’élite politique veut construire une terre française dans l’océan Indien. Affirmer cet amarrage à la métropole, rejoindre la France dans la guerre, c’est aussi se voir reconnaître une place particulière dans l’empire, se projeter dans la revendication de devenir un département. La Réunion veut vivre au rythme de la nation. Et la rue, par ces gestes patriotiques, manifeste cette adhésion. Le destin de l’île est scellé à celui de la France. L’entrée en guerre est la consolidation d’un itinéraire français, le terme d’une mobilisation organisée par les autorités coloniales depuis le dernier quart de siècle. En fait, depuis le traumatisme de la défaite de 1870, le discours de la revanche et la parole nationale s’expriment à travers les messages réguliers des enseignants des écoles et plus encore dans les déclarations des professeurs de l’unique lycée de la colonie9. Ce lieu, comme l’écrit le vice-recteur en 1883, est « une grande école de patriotisme dans laquelle nous enseignons à aimer la France ». Cette éducation patriotique fait que « l’école est l’instrument décisif d’une immense œuvre de régénération morale10 ». Tous ces discours de 1871 à 1914 visent à présenter les élèves du lycée comme l’honneur et la gloire de la colonie, parce qu’ils seront des serviteurs dévoués de la mère-patrie. La métaphore soldatesque traverse cette éducation coloniale. La formule souvent avancée (« Y penser toujours, n’en parler jamais ») ne convient d’ailleurs nullement à Jules Dejean de La Batie. Ce professeur d’histoire préfère, à l’image revancharde d’un Déroulède, affirmer « Pensons-y toujours, parlons-en-toujours. » Quand la guerre éclate, ces leçons patriotiques n’ont pas été de vaines exhortations. Le lycéen-soldat est parti sur le front de l’Ouest de l’Europe. Les élèves ont été tels que les maîtres les souhaitaient, fiers de la France à en donner leur vie : 92 lycéens réunionnais sont morts sur les champs de bataille. Quand l’heure de la mobilisation est décrétée par le gouverneur, des milliers d’hommes rejoignent la caserne de Saint-Denis. La loi militaire ne s’étant pas appliquée dans la colonie, fort peu de Réunionnais ont effectué leur service militaire. Et les recrutements (14 000 hommes) révèlent aussi le mauvais état de santé des volontaires, traduction des réalités sanitaires (maladies endémiques, déséquilibres de l’alimentation, niveau de vie médiocre). La misère des populations comme l’alcoolisme expliquent le nombre important d’hommes ajournés et réformés. Ainsi, pour la seule journée du 7 août 1914, sur les 830 hommes examinés, seulement 513 sont retenus. Le gouverneur organise rapidement pourtant un départ de soldats. Une semaine après la déclaration de guerre, le navire Djemmah des Messageries maritimes est réquisitionné. Il transporte près d’un millier d’hommes en direction de Madagascar. La première escale de ce transport se situe à Diégo-Suarez, au nord de Madagascar. Il s’agit en premier lieu de préparer les futures recrues (paquetage, uniforme) et plus encore de réaliser une formation pour ces troupes coloniales non entraînées. En fait, ils ne quitteront le sol malgache en direction de la métropole et du front des combats que dans les premiers jours de mars 1915. Au total, durant ces années de guerre, 14 355 soldats réunionnais partent pour participer à ce premier conflit mondial (soit 8 % de la population). Sur cet ensemble, 4 000 hommes demeurent à Madagascar, où ils prennent la place des soldats français qui ont quitté la Grande Île pour les fronts de l’Europe. Quand la guerre s’achève, ce sont 1 037 Réunionnais qui ont perdu la vie dans les combats sur le sol de l’Europe11. La colonie est durement frappée par la troisième vague de la grippe espagnole à partir de mars 1919, avec l’arrivée du paquebot Madonna ramenant les soldats. Pendant quatre mois, l’épidémie frappe durement la population. Début mai, les vents et les fortes pluies d’un cyclone vont balayer en partie le virus et contribuer à la fin de l’épidémie. En 1920, le conseil général établit le nombre des décès de la guerre à 1 500 et de la grippe à 7 800. Les chiffres liés à la grippe se situent en fait au-delà de 10 000. Il faut attendre 1922 pour que l’île retrouve sa population d’avant la guerre.

        

        
          IV. – L’élan de l’entre-deux guerres

          Ces deux décennies sont marquées par un dynamisme économique et une modernisation de la colonie. Elles composent une phase de prospérité économique et de désenclavement. Les infrastructures portuaires et ferroviaires de la fin du XIXe siècle prennent une place déterminante dans la circulation des marchandises, les échanges maritimes, et participent pleinement au développement économique de l’île. Cet élan, à la fois industriel et agricole, s’appuie sur la force des investissements financiers et la vitalité de plusieurs productions qui acquièrent une réputation nationale (sucre, rhum, épices, vanille, plantes aromatiques…).

          
            Sur la presque totalité du littoral, une plaine, qui atteint parfois dix kilomètres de profondeur, s’étend de la montagne au rivage et constitue la zone principale des cultures. Là, se concentre presque toute l’activité industrielle de la colonie : grâce au chemin de fer, qui, sur 126 kilomètres, suit le bord de l’océan, et traverse de riches et vastes plantations, les usines à sucre, distilleries, féculeries, etc. prennent à pied d’œuvre les matières premières, les transforment, et, ce travail terminé, acheminent vers le port de la Pointe des Galets et parfois aussi vers celui de Saint-Pierre, les denrées coloniales de première nécessité dont on admire les échantillons dans le Pavillon de la Colonie à l’Exposition de Marseille12.

          

          Durant les années de guerre, les cours du sucre sont en hausse et sur cette envolée (productions et prix), l’industrie du sucre connaît une nouvelle phase de son histoire. Les propriétaires et les sociétés (Kerveguen, Choppy, Compagnie Maurice-Réunion) qui dominent la fin du XIXe siècle quittent la scène sucrière en vendant leurs domaines. Parmi les nouveaux visages de cette industrie, Léonus Bénard s’impose comme une figure centrale. Il a su profiter de la hausse des cours durant la guerre. Dans le Sud, il possède de vastes surfaces, les usines de Pierrefonds, du Gol et des Casernes et occupe ainsi une position éminente. Parallèlement à ces activités, il s’engage sur le terrain du pouvoir politique (maire de Saint-Louis, conseiller général, puis sénateur).

          Dans l’industrie sucrière, à l’instar d’un mouvement national, les progrès techniques se conjuguent à l’investissement de capitaux, avec l’affirmation d’une nouvelle génération de dirigeants et la naissance de nouvelles sociétés, telles que Quartier Français en 1923. Cet alliage, symbolisé par les figures d’Émile Hugot (Sucreries de Bourbon) et René-Paul Payet (Quartier Français), illustre ce rebond sucrier qui s’observe tant dans l’augmentation des surfaces cultivées (35 000 hectares) que dans la croissance de la production (560 000 tonnes)13. La vitalité de l’agriculture réunionnaise se note également dans plusieurs autres productions : tabac, café, ylang-ylang, vanille, vétiver, géranium… Sur ces cultures, l’île doit faire face à la concurrence de Maurice ou Madagascar, et sa position dépend grandement de l’évolution des cours mondiaux. La colonie connaît de nombreuses évolutions dans plusieurs domaines (électrification, communications, transports). Ces mutations convergent et dessinent un mouvement de modernisation et d’ouverture. Emblématique de ces premières phases du désenclavement de l’île, la construction de la station TSF dans une ancienne caserne de Saint-Denis en 1923 et la création de Radio-Saint-Denis par le prince Vinh San et René Demarne en 1929. Dans le même temps, on voit poindre les balbutiements d’une électrification des communes. De petites unités sont édifiées et permettent une distribution de l’électricité aux particuliers.

          Dans ce tableau des transformations qui modifient les rapports de la colonie à son environnement, l’extension du nombre des véhicules motorisés (automobiles, autocars) constitue un nouveau moyen de déplacement pour les classes fortunées. De même, le premier vol aérien entre Paris et La Réunion constitue le prélude d’une intensification constante des liaisons aériennes tout au long du siècle : en novembre 1929, après avoir traversé le continent africain et Madagascar et effectué 24 étapes, en onze journées, le Farman 190 de Goulette, Bourgeois et Marchesseau se pose au lieu-dit Gillot. Parmi les figures ayant participé au développement des progrès techniques, Maurice Samat est un personnage essentiel. Non seulement sa famille a joué un rôle majeur dans l’importation d’automobiles, mais il sera en outre un pionnier dans l’aérien, faisant venir l’ensemble des pièces détachées d’un avion (marque Potez) surnommé « Monique », avec lequel il réalisera la première liaison Réunion-Maurice en 1933. Cette même année, il crée l’aéroclub portant le nom « Roland Garros » en mémoire de ce passionné d’aviation né à La Réunion en 1888 et mort lors d’un combat aérien en 1918. Tous ces bouleversements renforcent également le commerce international.

          Au cours de ces deux décennies de l’entre-deux-guerres, la colonie prolonge la tradition de ces écrivains et poètes qui ont marqué la vie nationale de la fin du XIXe siècle (Leconte de Lisle, Auguste Lacaussade). La vitalité culturelle se traduit par la reconnaissance nationale de nombreuses personnalités (Joseph Bédier, Raphaël Barquissau). Quant aux écrits des écrivains Marius et Ary Leblond, ils ne cessent d’exalter La Réunion coloniale. En 1925, l’Agence générale des colonies célèbre la modernité d’une île à travers ses transports : ligne de chemin de fer et de cabotage, route de ceinture, voie Hubert-de-Lisle (de La Possession à Saint-Joseph) et les « excellents chemins de voitures ainsi qu’un service public automobile », et magnifie hautement « les réunions mondaines et les plaisirs intellectuels » à travers « la saison théâtrale annuelle [qui] vaut celle d’une bonne préfecture de province », les bibliothèques publiques, les collections du Musée d’art Léon-Dierx, etc. Dans ce discours valorisant une France coloniale, les expositions de 1922 (Marseille) et de 1931 (Paris-Vincennes) sont des hymnes à l’Empire français. La Réunion y trouve sa place comme une terre particulière, présentée comme l’exemple d’une vieille colonie de l’océan Indien personnifiée par son attachement et sa fidélité à la nation et à la culture française.

        

        
          
          V. – La Réunion département

          Depuis la renaissance du suffrage universel en 1870, la vie politique s’illustre par des campagnes électorales fréquemment violentes (en avril 1914, lors des législatives, on dénombre 14 morts et plus de 300 blessés) avec une forte abstention et des fraudes récurrentes. Redoutant les agressions, une part importante du corps électoral se détourne des élections, rendant ainsi les falsifications plus aisées. Le bourrage des urnes est une pratique constante, tout comme le clientélisme : « Le jour du scrutin, les électeurs sont conduits à l’urne par des meneurs : l’encadrement contraignant de l’électeur et des procédés frauduleux permettent en général au président du bureau de vote d’assurer la victoire du candidat qu’il soutient14. »

          Au lendemain de la guerre, les législatives de 1919 confirment l’implantation du radicalisme socialiste avec les figures de Lucien Gasparin (député depuis 1906) et de Georges Boussenot (député depuis 1914). Cette union se fissure lors des échéances suivantes (1924, 1928, 1936), puisque Gasparin s’allie avec Auguste Brunet. Sous le vocable de « gauche républicaine » ou de « radicaux-socialistes », ce sont en fait deux députés modérés qui défendent les intérêts de la bourgeoisie coloniale. La presse (La Démocratie, Dieu et Patrie, Le Progrès, Servir…) est un adjuvant essentiel dans le fonctionnement d’une société politique où les partis traduisent les influences des forces syndicales, de la Ligue des droits de l’homme, de l’Église et de la franc-maçonnerie. En 1936, les scrutins législatifs se déroulent dans un contexte de grandes tensions et de violences. Dans sa circonscription, Gasparin affronte René Payet, directeur de l’usine sucrière Quartier Français et fondateur du Parti ouvrier paysan. Sur la deuxième circonscription, Auguste Brunet est opposé à Albert Lougnon. Les deux sortants l’emportent avec respectivement 58 % et 98 % des « voix »…

          
            L’évêque de La Réunion, Mgr Cléret de Langavant, dénonce de son côté la fraude électorale orchestrée par le gouverneur et les notables liés au parti radical et souvent francs-maçons. Il évoque notamment l’exemple de Sainte-Suzanne où il suggère que dans un quartier où René Payet a obtenu 348 voix contre 5 à Gasparin sur 1156 inscrits, le gouverneur Choteau aurait donné des ordres pour empêcher les électeurs de voter15.

          

          Ces scrutins, marqués par des fraudes et 9 morts, traduisent le climat délétère qui pèse depuis plusieurs décennies sur les campagnes électorales. Au lendemain de ces consultations locales favorables au mouvement radical, les dynamiques de la victoire nationale du Front populaire entraînent un renouveau politique à gauche.

          L’élan électoral de la gauche avec l’arrivée du nouveau gouverneur Léon Truitard relance les revendications syndicales sur les conditions de travail dans la colonie et le mouvement politique en faveur de la transformation de la colonie en département. Dans la commune du Port, la mobilisation des dockers et des cheminots fait écho aux grèves nationales. Les gauches affirment un attachement à la France et une détermination à se défaire du carcan colonial ; la Ligue des droits de l’homme, créée en 1905, revendique la nécessité d’un changement de statut afin que La Réunion devienne un département « avec tous droits et prérogatives y afférents ». Le projet de départementalisation présentée comme une émancipation est de fait un dessein affirmé depuis plusieurs décennies. Dans le même sens, en novembre 1936, la jeune Fédération réunionnaise des travailleurs (FRT/CGT) organise un cortège dans les rues de Saint-Denis sur le thème « Réunion Département ». Ce slogan exprime une revendication pour l’égalité sociale avec la métropole. Ces mois de mobilisation des travailleurs traduisent des élans sociaux et politiques, mais ils se brisent avec la chute du Front populaire. Le changement de gouverneur, avec l’arrivée de Joseph Urbain Court, intervient alors que la colonie s’inquiète désormais de la montée des tensions militaires en Europe.
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          CHAPITRE IV
        
        

        
          La Seconde Guerre mondiale
        
      

      
        Le 2 septembre 1939, la déclaration de guerre est à la une des journaux. Le 5 septembre, le gouverneur Joseph Court annonce un plan d’évacuation pour les villes avec une attention particulière pour Saint-Denis, Saint-Pierre, Le Port. Les Réunionnais s’engagent, à l’instar du premier conflit mondial, dans cette « drôle de guerre ». De septembre 1939 à juin 1940, quatre contingents quittent l’île. Le 27 février 1940, Pierre Aubert (1888-1972) devient gouverneur. Avec l’occupation nazie du territoire de la métropole, les colonies constituent un potentiel espace de repli. Dans le sud-ouest de l’océan Indien, l’administration coloniale doit se positionner. Nombre de notables réunionnais veulent continuer le combat (« La Réunion est prête à donner à la France le plus grand nombre de ses enfants, comme elle eut l’honneur de le faire au cours de la guerre de 1914 à 1918 »). Après quelques jours de tergiversations, Aubert fixe sa ligne : l’obéissance au Maréchal en accord avec Madagascar. Le 18 juillet, il affirme le « loyalisme réunionnais », plaçant de fait l’île sur l’échiquier des forces de l’empire favorables à Vichy.

        
          I. – Une colonie pétainiste

          Dès août 1940, la colonie subit un blocus organisé par la flotte britannique. L’activité portuaire de la Pointe des Galets traduit cette détérioration : contre 23 entrées de bateaux en 1941, il n’y en a plus que 6 en 1942. L’île vit sur ses réserves avec des problèmes de ravitaillement. Les rationnements sont imposés avec une réglementation drastique sur les produits agricoles et les premiers tickets d’alimentation. La politique d’arrachage des plants de cannes à sucre vise à développer la culture de céréales. L’angoisse première des habitants est de se nourrir, surtout depuis la baisse des importations de riz et de grains. L’activité économique est en sommeil. Les métiers et les productions qui exigent du carburant (transports), des tissus (habillement), du papier (presse) subissent les répercussions du blocus. Le marché noir permet aux plus fortunés d’atténuer les pénuries. Il en est tout autrement pour les familles pauvres vivant douloureusement ces années de disette. Politiquement, la révolution nationale s’impose. Certes, la colonie ne connaît ni la présence de l’ennemi ni les bombardements, mais Aubert et son directeur de cabinet (Jean-Jacques Pillet) commandent une politique de surveillance et de répression. Le discours pétainiste nourrit toutes les directives. Les brigades de gendarmerie contrôlent les faits et déclarations considérés comme de la résistance. Parmi les adversaires désignés : les syndicats, les fonctionnaires, les francs-maçons. Ainsi, Simon Lucas, membre fondateur du Syndicat national des instituteurs, est surveillé puis sanctionné. Les manifestations d’hostilité sont ressenties comme des indices d’éventuelles organisations gaullistes. En 1941 est créée la Légion des volontaires de la révolution nationale. Une presse pro-vichyste accompagne le dispositif de contrôle et de propagande. En novembre 1940 paraît l’hebdomadaire Chantecler, organe officiel du gouverneur. Le 22 septembre 1941, la censure s’affirme comme pratique indispensable. Jean-Jacques Pillet diffuse des discours pétainistes favorables à la collaboration sur les ondes de Radio-Saint-Denis. Un arrêté du 23 novembre 1940 fixe les notions morales autour de la nouvelle devise de l’État français (« Travail, Famille, Patrie »). L’Église accompagne cette politique : l’hebdomadaire catholique Dieu et Patrie est un auxiliaire précieux. Mgr de Langavant s’implique, en appelant dans sa lettre pastorale de mars 1941 à la subordination au régime de Vichy. Dans l’organisation de la colonie, le contrôle de la jeunesse est une priorité. La Semaine de la France d’outre-mer (juillet 1941) ou la Quinzaine impériale (mai 1942), événements culturels de propagande, mettent en valeur l’île comme une « extrême pointe d’une patrouille française ».

        

        
          II. – Le débarquement des forces gaullistes

          La situation militaire dans le sud-ouest de l’océan Indien se modifie avec l’attaque des troupes britanniques le 5 mai 1942 à Diego-Suarez (Madagascar). La Réunion est dans l’attente d’un débarquement des forces alliées du général de Gaulle. Dès septembre 1942, Aubert, évaluant la nouvelle donne, s’engage sur la voie de la reddition. Dans un premier temps, il déclare Saint-Denis ville ouverte (27 septembre) et se replie à Hell-Bourg. En novembre, les mouvements du contre-torpilleur Le Léopard accélère les événements.

          « Aussi le 11 novembre, pris-je la décision d’effectuer le ralliement… Depuis plusieurs mois, le contre-torpilleur Léopard commandé par le capitaine de frégate appelé Richard Evenou participait aux escortes et aux patrouilles de l’Afrique du Sud. Je lui donnai l’ordre de gagner La Réunion et d’y faire le nécessaire, en emmenant à son bord l’administrateur en chef Capagorry nommé par avance gouverneur. »

          Le Léopard, ce navire de guerre long de 125 mètres, large de 11 mètres, équipé de trois canons et six lance-torpilles, est une pièce stratégique décisive dans le dispositif des forces françaises libres. Dans la nuit du 27 au 28 novembre, le gouverneur est informé de sa présence, puis du débarquement de l’envoyé du général de Gaulle, André Capagorry. Les deux hommes se connaissent, partageant un passé commun de gouverneur dans l’outre-mer français. André Capagorry entre sans difficulté dans Saint-Denis et s’installe au gouvernement. « En fait, durant l’investissement de Saint-Denis par les 90 fusiliers marins des Forces navales françaises libres, une seule rafale de mitraillette sera tirée, rue de Paris, sur les roues d’un camion militaire de la caserne Lambert dont les passagers se rendirent immédiatement1. »

          Les événements tournent au tragique dans les heures qui suivent. Depuis Le Port, des tirs de canons partis de la Batterie visent Le Léopard. La riposte du contre-torpilleur fait deux morts. Autour de Léon de Lepervanche, les partisans de la France Libre s’organisent. Ils attaquent la Batterie et détruisent ainsi les dernières positions pétainistes. Il faut trois longues journées (28, 29 et 30 novembre) avant que l’île passe de l’autorité d’un gouverneur vichyste à celle d’un gouverneur gaulliste. La phase de libération est une période de négociations entre Saint-Denis et Hell-Bourg. Mgr de Langavant joue les émissaires. Pierre Aubert accepte la reddition, exigeant en contrepartie les honneurs militaires. André Capagorry représente désormais la France libre sur le sol réunionnais. Il se refuse à toute épuration. Il suspend de leurs fonctions : le chef de cabinet de Pierre Aubert (Pillet), le procureur général (Duhamel) et le substitut du procureur (Piétri). Aucun des membres du conseil local (qui supplante le Conseil général de 1940 à 1942) n’est inquiété. Dans une déclaration sur les ondes de Radio-Saint-Denis, le gouverneur prône le courage du redressement conjugué à l’oubli « des petites rivalités pour n’avoir qu’un seul but : la libération de la France ». Dans les dernières semaines de l’année 1942, une nouvelle phase de l’histoire de l’île de La Réunion s’engage. Symboliquement, le Journal Officiel de l’île de La Réunion donne à lire une transition et une continuité. Dans sa parution hebdomadaire du vendredi, le 4 décembre 1942, il assure un continuum des pouvoirs avec les décrets signés des 18 et 27 novembre, portant acte de la cessation des fonctions de Pierre Aubert et de la prise de fonctions du gouverneur Capagorry. L’île est dans une profonde misère. La population a faim. Un des premiers gestes du nouveau gouverneur est de donner mission au Léopard de ramener de Madagascar un ravitaillement en riz. Son action s’exerce principalement dans deux directions : la reconstruction politique et l’organisation du rationnement. Capagorry reconfigure la vie politique (renaissance du Conseil général, élection du délégué de La Réunion dans les instances de la France combattante) et coordonne les actions pour le redressement d’une colonie anéantie magnifiant en la population réunionnaise « l’âme traditionnelle de la Patrie. Une province française… bastion avancé de la France dans l’océan Indien ».

          En octobre 1943, Mickaël de Villèle devient le délégué réunionnais auprès de l’Assemblée d’Alger. À 61 ans, l’arrière-petit-neveu du comte Joseph de Villèle (ministre de Charles X) est un gaulliste engagé. Soldat de la Première Guerre mondiale, adversaire du choix pétainiste d’Aubert, il dresse un constat sévère sur l’état de la colonie :

          
            Je dépeindrai surtout l’état lamentable dans lequel le gouvernement de Vichy et sa bande de profiteurs ont abandonné le pays… Dans nos campagnes, la misère est indicible. Nos paysans en haillons, à peine nourris, arrachent au sol de quoi faire vivre la population des villes… En deux mots, nous devons nous dire que cette île est depuis longtemps gouvernée par une oligarchie financière et industrielle, véritable puissance régnant sur une population que l’on maintient volontairement dans l’abrutissement, la misère et l’ignorance pour la mieux dominer2.

          

          La France libérée, le GPRF constitué, La Réunion s’intègre dans les rythmes d’une histoire politique qui fixe le calendrier de la reconstruction des conseils municipaux, des conseils généraux et de la formation d’une Assemblée constituante.

        

      

    
  
    
      

      
        1. Se reporter au livre détaillé de B. Marek et G. Bourau-Glisia, Une île dans la guerre (1939-1946), Paris, Alizées Éditions, 1992.

      
      
        2. Profession de foi du candidat Mickaël de Villèle reprise par la presse le 13 novembre 1943.

      
    
  
    
      
      

      
        
          CHAPITRE V
        
        

        
          Un département abandonné
 (1946-1958)
        
      

      
        Au lendemain de la guerre, le tableau de La Réunion (225 000 habitants) est celui d’une colonie exsangue. Le trafic maritime se situe bien en deçà de la situation de 1939 : pour 131 navires à cette date, il n’y en a plus que 56 en 1946. La quantité de marchandises débarquées est inférieure de plus de 60 % à la situation d’avant-guerre. Globalement, la pénurie caractérise l’économie de l’île. La ration alimentaire (viande et poisson) annuelle par habitant chute de 14,9 kilos en 1938 à 9 kilos en 1945. L’agriculture se trouve dans une situation désolante. Les infrastructures des installations hydrauliques et thermiques au réseau routier sont dans un état pitoyable (sur près de 350 kilomètres de routes, seuls 40 sont bitumés). À ce constat s’ajoutent les destructions de trois cyclones (en avril 1944, puis janvier et avril 1945), ralentissant plus encore le redressement. Le cyclone des 6 et 7 avril 1945 est particulièrement dévastateur. Les pertes agricoles sont évaluées à 50 %, l’ensemble des dommages estimé à 300 millions de francs. À ce tableau s’ajoute un sombre état sanitaire avec la forte présence du paludisme : « Si le taux de natalité était élevé (40 ‰), la mortalité était excessive (22,1 ‰) et surtout la mortalité infantile inquiétante (145 ‰). Cette mortalité était due à un état sanitaire déplorable : la tuberculose, l’amibiase, la bilharziose, le paludisme surtout (33 ‰ de la mortalité) régnaient en maître dans l’île.1 »

        
          I. – Une décolonisation intra-française

          La France libérée, la colonie entre dans les rythmes nationaux du calendrier électoral. Les élections apparaissent comme le point d’affrontement (dans les urnes) entre deux mouvements : le Comité républicain d’action démocratique et sociale (CRADS) présidé par Raymond Vergès et l’Union républicaine démocratique et chrétienne (URDC) dirigée par Alexis de Villeneuve. Les municipales se déroulent dans le calme2 et sont un succès pour le CRADS. Le journal Le Progrès y lit un vote contre la bourgeoisie locale sur le slogan « Le Pouvoir au peuple ». Lors du scrutin pour l’Assemblée constituante le 21 octobre 1945, la vague cradsiste se prolonge. Les deux élus (Léon de Lepervanche et Raymond Vergès) adhèrent au PCF. En 1944, Albert Darnal avait déjà avancé une proposition en faveur de la transformation en département des quatre vieilles colonies. En mars 1946, le vote de la loi de départementalisation concrétise des propositions déposées successivement puis collectivement par les élus martiniquais, guadeloupéens, guyanais et réunionnais. Dans le néologisme « départementalisation » s’énoncent à la fois une demande d’intégration, les attentes d’une assimilation et les exigences de la justice sociale. Épuisées par la guerre, marquées par une profonde misère économique et sociale, les quatre vieilles colonies voient dans ce nouveau statut la reconnaissance de la République et la perspective d’une amélioration du quotidien des populations. Entre le départ du général de Gaulle et le terme des travaux de l’Assemblée constituante, les membres de la Commission des territoires d’outre-mer réussissent à imposer cette évolution institutionnelle au gouvernement de Félix Gouin et au ministre Marius Moutet. Le texte initial pour le changement de statut date du 17 janvier 1946 et concerne les Antilles. Ce document est présenté par le député Aimé Césaire. Un mois après, le 12 février, comme Gaston Monnerville pour la Guyane, ce sont les députés réunionnais qui proposent le classement de l’île en département. Ils reprennent l’intégralité du discours antillais : mêmes références, argumentaire identique avec un article 2 fixant un délai de trois mois pour l’application des lois métropolitaines. Le 12 mars, la discussion des propositions de loi débute. Césaire, Monnerville, Lepervanche, Vergès savent compter sur l’appui majoritaire des communistes et socialistes. Assimilation et intégration sont les maîtres mots des adresses des artisans de cette rupture institutionnelle.

          
            Nous tenons à dire que nous ne connaissons pas les profondes différences qui existeraient entre nos populations et celle de la métropole. Il n’y a en effet chez nous aucun problème d’ordre linguistique, culturel et national3.

          

          La départementalisation est une forme singulière de décolonisation, en ce sens qu’elle affirme l’attachement à la nation française et exige « plus de France ». Raymond Vergès insiste : « Nulle autre colonie (que La Réunion) ne s’y rattache (à la métropole) par des liens plus étroits ni plus solides. » Convoquant le contexte de reconstruction du pays, il conclut avec un long plaidoyer historique sur les liens avec la France par ces phrases : « Tout ce que nous sommes, tout ce que nous possédons est à vous. Accueillez-nous ! Voici trois cents ans que nous attendons ! » Toutes les interventions expriment la volonté d’égalité et de justice sociale en rattachant le présent politique aux combats pour l’abolition de l’esclavage. 1848 et 1946 : les partisans de la départementalisation (« Du bel ouvrage communiste » selon les mots du journal Témoignages) établissent le lien entre les deux dates, afin de passer de la fraternité des journées de février 1848 à l’égalité et la justice sociales du 19 mars 1946. La loi concrétisée en trois articles est un acte fondateur.

          
            
              Loi no46-451 du 19 mars 1946
            

            
              Article 1er :

              Les colonies de la Guadeloupe, de la Martinique, de La Réunion et de la Guyane française sont érigées en départements français.

              Article deux :

              Les lois et décrets actuellement en vigueur dans la France Métropolitaine et qui ne sont pas actuellement appliqués à ces colonies feront, avant le 1er janvier 1947, l’objet de décrets d’application à ces nouveaux départements.

              Article trois :

              Dès la promulgation de la présente loi, les lois nouvelles applicables à la métropole le seront dans ces départements, sur mention expresse insérée aux textes.

            

          

        

        
          
          II. – Un département abandonné

          La départementalisation affirmée ne parvient pourtant pas à exister concrètement4. Loi paradoxale, votée à l’unanimité mais sans volonté politique. Les gouvernements de la Quatrième République se succèdent et sont constamment rappelés aux engagements, car ils ne cessent de reporter l’effective mise en œuvre de la réforme. Marius Moutet, ministre des Colonies, indiquait que l’application des articles 2 et 3 exigerait des délais supplémentaires. En fait, les dates butoir d’application des décrets dans les nouveaux départements ne sont, et ne seront, pas respectées : la concrétisation de la départementalisation est un horizon repoussé. L’état de l’île commande pourtant l’urgence alors que l’écart est tangible entre les mots énoncés, les projets avancés depuis Paris et les réalités insulaires. En novembre 1946, la note d’« Information et Documentation » de l’AFP reprend la version officielle de l’exécutif, exaltant les potentiels de La Réunion par le verbe et à peu de frais pour en faire un territoire français de « plein statut de département » qui doit, « en raison de son statut métropolitain et son éloignement, devenir une des plus prospères et des mieux équipés ». Il est vrai que les objectifs énoncés et les projets envisagés sont grandioses. Un plan de développement promet une électrification massive de tout le département, la suppression du chemin de fer et son remplacement par une route « à grande circulation, se superposant à la route côtière actuelle, insuffisante pour un trafic de marchandise important, en raison de son parcours accidenté ». Il est même promis que le tunnel du chemin de fer sera triplé en largeur permettant une circulation rapide. Tout est au conditionnel. Le seul intérêt du plan est la prise de conscience des retards et de l’urgence d’effectuer des travaux de grande envergure (hydrauliques, agricoles, d’irrigation, d’assèchement) ou dans le domaine du logement. Des sommes considérables doivent être allouées à l’édification d’hôpitaux et d’écoles ou à l’amélioration des établissements sanitaires et scolaires déjà existants. Un volet porte aussi sur le développement du tourisme, pour ne pas laisser à l’île Maurice le leadership dans ce secteur en pleine expansion. Toujours sur le registre des mots et des principes proclamés, Vincent Auriol s’enflamme pour défendre « la transformation en départements de ces très vieux et très chers foyers de l’Union française que sont La Réunion, la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane, dont la volonté librement exprimée, sous quelque latitude que ce soit, de faire corps avec la France fait loi pour tous… ». Dans l’océan Indien, l’île est alors éclipsée par les priorités données à Madagascar. Pour le dire simplement, La Réunion est rangée aux rayons des promesses oubliées. En témoigne le simple fait que le premier préfet n’arrive sur l’île que le 20 juillet 1947 : Paul Demange succède le 15 août 1947 (soit plus de 16 mois après l’entérinement de la loi !) au gouverneur Capagorry. Demange est « pour l’instauration rapide du régime social français à La Réunion ainsi que pour l’intégration des fonctionnaires locaux dans les cadres métropolitains5 ». Dès ses premiers déplacements, le préfet dresse un constat alarmant du sous-développement. Il décrit la misère de la société réunionnaise et particulièrement « l’état physique lamentable de trop de nos enfants et de nos orphelinats ». Par voie d’affiche, Paul Demange lance un mouvement d’entraide et invite les plus fortunés « à faire des dons en argent pour permettre d’améliorer le trop maigre niveau de nos cantines scolaires et de nos orphelinats ». Cette misère s’accroît avec le cyclone de janvier 1948. Les passages des cyclones sont destructeurs et décourageants pour une île qui commence à peine à sortir de la pénurie. En 1948, comme le souligne l’article de Notes et études documentaires de La Documentation française, « le cyclone dévasta les cultures, détruisit les maisons et bouleversa l’économie ». Pour mesurer l’importance du cyclone, il faut lire le télégramme suivant, adressé par le correspondant de la presse malgache :

          
            Épouvantable cyclone plus terrible du siècle surpassant en violence celui 1904 s’est abattu sur réunion nuit 26 au 27 janvier – stop – malgré alerte donnée dès 24 janvier toutes précautions d’usage prises bilan est véritablement catastrophique jusqu’ici plus de cent morts dénombrés nombreux blessés et disparus dizaine milliers personnes sans abri communications routières et ferroviaires interrompues par suite ponts emportés éboulements terrains, cultures vivrières anéanties cheptel décimé stock ravitaillement détruits par ouragan – stop – st-denis présente spectacle morne désolation – stop – raz-de-marée a déferlé partie basse ville – stop – pylône cent mètres de haut construit pour résister vent de 300 kilomètres abattu vent ayant atteint 310 kilomètres heure.

          

          Le bilan est tragique : 165 morts, et près de 3 milliards de francs CFA de dégâts.

          En janvier 1949, André Blanchet publie une série de cinq articles dans Le Monde. Elle constitue la première grande enquête nationale sur La Réunion. Les stigmates du cyclone perdurent au moment où le journaliste effectue son enquête, mais l’inventaire des misères et des pénuries est un acte d’accusation pour « une mère patrie » qui a négligé l’ancienne colonie et une République qui oublie ses DOM. Au moment où la France commence à percevoir les dividendes de la restauration économique, « dans un inventaire général des départements français, La Réunion apparaîtrait comme un des plus pauvres ». Deux titres traduisent le désintéressement de la métropole : « L’île de La Réunion, colonie déshéritée, département abandonné », et « Pour que La Réunion, département très “vieille France”, ne reste pas une “belle fille en haillons” ». Le tableau que dresse le journaliste relève le manque d’hôpitaux, d’écoles (« pour quarante mille enfants fréquentant l’école, vingt-deux mille places assises dans des bâtiments dont certains menacent ruine ») ou de moyens de transport. Cette vision d’une Réunion abandonnée est confirmée par de nombreux témoignages.

          Entre 1946 et 1959, la population augmente de 44 %, passant de 227 500 à 329 400 habitants. En 1951, le taux de mortalité infantile est de 164 ‰, soit trois fois supérieur à celui de la moyenne nationale. Parallèlement, la durée moyenne de vie demeure faible. Sur la période 1951-1955, l’espérance de vie est de 47 ans pour les hommes et de 53 ans pour les femmes : des chiffres qui sont comparables à ceux de la moyenne française au tout début du XXe siècle. Une des caractéristiques remarquables de la population réunionnaise est sa jeunesse : lors du recensement de 1954, l’âge moyen s’établit à 23 ans pour les hommes et à 25 ans pour les femmes. Le niveau général de formation est très bas et l’analphabétisme, comme l’illettrisme, renvoient de manière explicite aux défis de la scolarisation. Les conditions d’habitation sont déplorables : le recensement de 1954 révèle un nombre important de logements avec une seule pièce (25 %) et sans eau courante (79 %). La société Énergie électrique de La Réunion naît en novembre 1949. En 1950, la production d’énergie électrique atteint juste 1 million de kilowattheures. En quelques années, elle progresse considérablement, mais jusqu’en 1958, elle se situe tout de même en dessous des 10 millions de kilowattheure. En 1948, les salaires sont entre 30 et 60 % inférieurs au minimum vital. Le Smic est appliqué à partir de mars 1951.

          Dans le domaine de la santé, le bilan est alarmant : « En 1948, on ne recense que 29 médecins généralistes et 1 radiologue, que 17 pharmaciens (contre 26 en 1900). La guerre a été à l’origine de nombreuses faillites. 9 dentistes ne suffisent pas également à assurer les soins nécessaires à la population. 17 infirmières sont en exercice, 60 sages-femmes, 5 petits hôpitaux ne totalisant que 460 lits, 11 orphelinats, 1 hôpital d’enfants et 1 hospice. La plupart des hôpitaux ne fonctionnent qu’avec l’aide bénévole de congréganistes. » La Direction départementale de l’aide sociale et sanitaire n’est installée qu’en 1947. Le régime de sécurité sociale ne voit le jour que fin 1947, soit deux ans après la métropole. Sont mis en place assez lentement au fil des mois : l’assurance-vieillesse en janvier 1948, l’allocation aux vieux travailleurs en avril, les allocations familiales en 1949, la prévention et les accidents du travail en janvier 1952.

          La situation scolaire est désastreuse. La pénurie de maîtres et l’insuffisance de salles pour recevoir les élèves ont pour effets la constitution de classes pléthoriques et l’obligation de scinder les heures de cours : « Dans les cours élémentaires, la moyenne est de 60 élèves par classe, elle est de 100 dans les sections élémentaires. Parfois on en compte jusqu’à 1206. »

          Au milieu des années 1950, au sein de la population active, le secteur primaire reste majoritaire. Le secteur tertiaire commence à évoluer avec l’installation du personnel de la fonction publique. L’arrivée de fonctionnaires métropolitains constitue une nouvelle donne au sein de la société. L’année 1953 est marquée par d’importants mouvements de grèves dans le secteur public.

          Au début de la décennie 1950, le député Raphaël Babet lance le projet de la Sakay à Madagascar. La région de la Sakay, nom d’une rivière, est située à moins de 250 kilomètres à l’ouest de Tananarive. Elle doit accueillir des émigrants réunionnais et leur permettre de créer des concessions agricoles. Le Bureau d’études pour le développement de la production agricole (BDPA, créé en 1950) appuie le projet. Les premières familles réunionnaises s’implantent en août 1952. Cette expérience perdure pendant près d’un quart de siècle (jusqu’en 1977). Elle est le premier plan visant à organiser une politique d’émigration.

          La politique nationale de planification (le premier Plan de modernisation et d’équipement de l’Union française se déroule de 1947 à 1952 et le second de 1954 à 1957) apporte peu de réponses aux multiples exigences de ces années de misère. En 1952, conscient de la nécessaire politique de rattrapage, le préfet fixe devant le conseil général les objectifs du Fidom (Fonds d’investissement des départements d’outre-mer) en matière d’agriculture, de santé publique, de réseau routier, d’adduction d’eau et de constructions scolaires. Dans cette même logique de développement, en 1952, la loi sur les prêts à la construction entre en vigueur.

          Au milieu des années 1950, malgré ces initiatives gouvernementales, La Réunion demeure dans une situation de sous-développement, et les infrastructures dans un état de vétusté notable. Pour le réseau routier, le faible nombre de kilomètres de routes bitumées (142 kilomètres en 1949, 180 en 1952) constitue un indéniable handicap. La seconde moitié des années 1950 voit une légère amélioration du réseau (318 km en 1955, 545 en 1958). En 1956 commencent les grands travaux de la route en corniche afin de « relier en sécurité » Saint-Denis à La Possession. Pendant sept années, ce chantier constitue une priorité. Le nouvel axe de circulation est définitivement ouvert en 1963. Sa sécurisation est pourtant loin d’être réglée. En 1959, le nombre d’automobiles est de 3 540, en 1963 de 10 030. Cette course entre l’équipement routier et le nombre des immatriculations ne fait que commencer.

          Dix ans après la départementalisation, de nombreux indices montrent les retards de la société réunionnaise par rapport à la moyenne nationale : déséquilibre de l’alimentation de la population (40 % des jeunes appelés sont réformés pour déficience physique) le nombre inquiétant de tuberculeux, l’importance de l’analphabétisme, le dénuement des planteurs, le manque de logements… En août 1957, le ministre de l’Intérieur, Gilbert Jules, se déclare « profondément ému par l’état de misère dans lequel vit la majorité de la population ».

        

        
          
          III. – La bipolarisation politique

          Si les élections de l’année 1945 se sont déroulées dans un climat apaisé, il en est tout autrement pour les scrutins de la seconde Assemblée constituante. En mai 1946, dans la 1ère circonscription, le député sortant Raymond Vergès retrouve face à lui Alexis de Villeneuve (MRP), qui est assassiné lors d’un rassemblement sur la place de la cathédrale de Saint-Denis. Le conseil municipal de Saint-Denis est dissous par le gouverneur et Paul Vergès, accusé de cet assassinat, est arrêté. Son procès se tient à Lyon en 1947 : il est condamné à cinq ans de prison avec sursis. Sa condamnation est amnistiée en 1953. Dès 1947, la politique insulaire conjugue les tensions de la guerre froide et les recompositions nationales autour de la Troisième Force. Le Rassemblement du Peuple Français s’implante, tout comme la fédération réunionnaise du PCF. Pour plusieurs années, ces deux formations dominent le paysage politique du jeune département. Le RPF sort grand vainqueur des municipales d’octobre 1947, et l’année 1948 prolonge l’élan gaulliste. Cependant, en octobre 1953, lorsque le général de Gaulle se rend pour la première fois à La Réunion (« une foule énorme se dresse à Gillot où de Gaulle atterrit et sa visite éclair est un succès7 », écrira Christophe Pausé), le RPF est alors une organisation sur le déclin. L’ancien président du gouvernement provisoire reste deux jours sur l’île. Parallèlement à son programme, Jacques Foccart, délégué aux DOM-TOM du RPF, tisse la toile des réseaux gaullistes. Après le retour du général de Gaulle en mai 1958, ils seront mobilisés.

          Face aux organisations de droite affaiblies, le PCF renforce ses positions et dénonce une départementalisation sans implication sur le quotidien réunionnais. Alors que la France des années 1950 profite des premières années de l’expansion, l’île se situe dans une singulière intermédiarité, entre le poids du passé colonial et le présent d’une départementalisation absente. Le département ne parvient pas à exister. Un profond mouvement de contestations se développe. Les grèves dans la fonction publique ou la crise de l’usine sucrière de Quartier Français en témoignent : le bilan de la départementalisation est d’abord celui de l’insatisfaction.

          
            Je dois vous dire ce soir que les populations de nos départements d’outre-mer sont lassées d’attendre. Il y a trop longtemps qu’elles souffrent de la misère et du régime d’inégalité qui existe entre la métropole et les départements d’outre-mer malgré le vote de la loi transformant nos vieilles colonies en départements8.

          

          Les élections législatives anticipées de janvier 1956 traduisent ces désillusions et colères. Les conditions de vie de la majorité de la population (chômage, bas salaires, faible pouvoir d’achat face au prix des denrées…) et l’état de vétusté des infrastructures pèsent sur l’expression politique. Le département élit deux députés communistes (Raymond Mondon et Paul Vergès), et un élu du centre-droit (Raphaël Babet). La victoire de deux députés PCF bouscule le paysage politique. Face à ce succès du vote communiste, l’arrivée d’un nouveau préfet, Jean Perreau-Pradier, en remplacement de Pierre Philip, est un geste insigne. Le gouvernement du socialiste Guy Mollet nomme un préfet de combat qui entend mener une action résolue contre le Parti communiste. Il est moins préfet que gouverneur.

          
            Tout doucement, je me suis mis au travail. Mon premier contact avec la vie politique a été à l’occasion d’élections au Conseil général aux portes de Saint-Denis. Il y a eu des jets de galets ; j’ai envoyé des observateurs sur place pour se rendre compte… puis j’ai chargé ! Le communiste qui devait l’emporter n’a pas été élu. C’était déjà un renversement extraordinaire.

          

          Il sera pendant six années un acteur omniprésent. Il se dépeint fort justement comme un chef de territoire comblant le vide politique des forces de la droite réunionnaise et s’imposant comme le leader de l’anticommunisme sur l’île. Son premier objectif est la reconquête de l’espace politique détenu par le PCF. « À partir de 1956, nous avons eu comme problème central une répression politique qui est venue au premier plan », relatera Paul Vergès. Les élections deviennent des enjeux marqués par les violences et les fraudes. Une commission d’enquête parlementaire est nommée pour venir contrôler le fonctionnement du suffrage universel. Elle réalise sa mission en mars 1958, mais son travail doit s’interrompre avec la nouvelle phase politique nationale ouverte par le retour du général de Gaulle.
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          CHAPITRE VI
        
        

        
          Combats politiques et mutations économiques
        
      

      
        En mai 1958, Charles de Gaulle engage le changement de régime. Le 30 mai, sur les ondes de Radio-Saint-Denis, Jean Perreau-Pradier se présente comme le garant de l’ordre républicain et annonce l’interdiction de toutes les manifestations publiques. Nommé par un président du conseil socialiste, le préfet maintenu dans ses fonctions reste le chef d’orchestre anticommuniste et désormais le premier des gaullistes. En six mois, en trois temps (référendum, législatives, présidentielle), le nouveau modèle républicain s’installe dans le département. À l’imposante manifestation parisienne du 4 septembre répond à Saint-Denis, le dimanche 7 septembre, le rassemblement organisé par l’antenne réunionnaise de l’Association nationale pour le soutien au général de Gaulle. Le 28 septembre, lors du référendum sur le projet de constitution, La Réunion a plus qu’accompagné l’orientation nationale, avec une approbation quasi unanime. Les 94 % de « oui » ont un fort goût de fraude. Dès le mois d’octobre, la campagne des législatives conjugue le changement de régime et le renouveau de la politique française en outre-mer avec l’espoir d’une départementalisation effective (amélioration du niveau de vie, des logements, infrastructures routières, écoles, de la santé…). Les votes des législatives attestent des succès de UNR et du MRP (Valère Clément, Marcel Cerneau, Frédéric de Villeneuve). Depuis les législatives de 1945, c’est la première fois que La Réunion ne compte aucun député communiste dans sa représentation.

        
          I. – Michel Debré député

          Les 17 et 18 mai 1959 se tient la sixième conférence de la fédération du PCF au Port, qui fonde le Parti communiste réunionnais (PCR). Ses membres évaluent la départementalisation, le devenir du statut dans le contexte des décolonisations, les conditions de possibilité de la gouvernance de l’île et la question de l’autonomie dans les relations avec la France. En prenant la mesure de la situation économique et sociale, les communistes réunionnais prônent un tournant idéologique sur une nouvelle voie donnant aux Réunionnais « le droit de gérer eux-mêmes et démocratiquement leurs propres affaires ». Si une fraction des militants attachés au PCF, proches de Léon de Lepervanche, ne se retrouvent plus dans ces orientations, ils n’inversent en rien ce mouvement pour « l’autonomie démocratique et populaire ». En juillet 1959 le général de Gaulle fait son second voyage dans l’île. En octobre 1953, il était leader du RPF ; six ans plus tard, il est accueilli en tant que président de la République. Profitant d’une rencontre des chefs d’États de la Communauté (juillet 1959 à Tananarive), en présence du Premier ministre Michel Debré, il passe quelques heures à Saint-Denis. L’accueil de ses partisans est chaleureux mais le général est aussi confronté à la question des fraudes électorales. Des jets de tracts sur son passage entre l’aéroport et Saint-Denis expriment la détermination des militants communistes, présents également lors de son discours à La Redoute. Le chef de l’État se trouve alors face à un public enthousiaste (25 000 personnes) et doit aussi entendre les cris (« À bas la fraude ! ») et apercevoir des pancartes brandies par des militants dénonçant les violations du suffrage universel. Au cours de cette manifestation, le président insiste sur la passion de la France qui anime les Réunionnais et le rôle possible du département dans l’océan Indien (« Au carrefour des voies maritimes et aériennes, vous occupez dans l’océan Indien une position française importante qui pourrait, le cas échéant, devenir capitale »).

          Dans les départements d’outre-mer, le nouveau régime impulse une politique volontariste. La loi programme du 30 juillet 1960 concrétise cette orientation. La Réunion commence à percevoir, encore faiblement, les effets de l’expansion économique nationale. L’augmentation du niveau de vie et de la consommation ne concerne qu’une petite fraction de la population. Sur fond d’une situation économique et sociale instable, la question du devenir de l’île constitue le point de fracture et d’affrontements. La bipolarisation des années 1950 persiste sur d’autres clivages. Les manières de se définir (« national », « anticolonial », « départementaliste ») et de désigner son adversaire (« séparatiste », « colonialiste ») sont révélatrices de cette logique frontale. Le vocabulaire utilisé est le marqueur des positions politiques adoptées. Dans ces tensions politiques, l’ordonnance Debré d’octobre 1960 permet de muter d’office et sans appel possible en métropole tout fonctionnaire jugé dangereux pour la sécurité du département. En clair, l’exécutif dispose d’un moyen, véritable lettre de cachet, pour expulser un adversaire politique de La Réunion. Le préfet Perreau-Pradier ne se prive pas d’utiliser cette arme politique contre les militants communistes. Plusieurs fonctionnaires sont sanctionnés et victimes de cette ordonnance. Les élections législatives de novembre 1962 se déroulent dans un climat de fraudes et de violences électorales, qui conduit le Conseil constitutionnel à annuler les consultations. Les droites réunionnaises anticipent ces décisions. Le sénateur Georges Repiquet, vieil ami de Michel Debré, appuie la candidature de l’ancien Premier ministre dans la première circonscription. Venant de métropole, Michel Debré se présente comme le premier des départementalistes. Il reçoit le soutien de l’Association Réunion département français (ARDF, constituée en 1962). La bataille électorale Debré-Vergès prend des allures de test politique départemental et national : « Saint-Denis a vécu un 1er mai très contrasté : il fut tricolore dans la matinée pour M. Michel Debré, et rouge vif dans l’après-midi pour M. Paul Vergès. Bien que les conditions dans lesquelles les deux manifestations avaient été préparées apparussent forts différentes, le nombre de ceux qui ont répondu à l’appel des organisateurs indiquait un certain durcissement des camps qui s’affronteront dans quelques jours » (Le Monde). Dès le premier tour le 5 mai, Michel Debré est élu, à 80,7 % des suffrages exprimés. Il demeure député de La Réunion pendant un quart de siècle. Dans ses fonctions (parlementaire et ministérielle), il va contribuer aux financements de nombreux projets et aux mutations économiques de l’île : « Après les “Papa Gasparin”, “Papa Chatel” (maires de Saint-Denis) et “Papa Vergès” (Raymond Vergès), ancrés dans la mémoire populaire réunionnaise, force est de reconnaître qu’il y a eu un “Papa Debré”1. »

        

        
          II. – Les décennies décisives

          À l’heure où la France vit au rythme des Trente Glorieuses, l’île compte 347 500 habitants en 1961 et s’engage sur la décennie 1960 dans sa véritable départementalisation. Un perceptible début de redressement économique est illustré par la grande foire-exposition de Saint-Denis en 1958. La densification du réseau routier, à l’instar de la voie des plaines reliant Saint-Pierre et Saint-Benoît, traduit l’option d’un développement du tout-automobile. Conséquence de ces orientations : le « ti train » est supprimé en 1963. Très vite, le parc automobile enfle. En 1959, le nombre d’automobiles est de 3 540, en 1963, de 10 030 et, en 1965, de 14 110. Cette course entre l’équipement routier et le nombre des immatriculations ne fait que commencer. L’électrification est symbolisée par la mise en service du barrage de Takamaka. Inaugurée en mars 1968 en présence du ministre Olivier Guichard, cette usine doit assurer la production d’électricité pour tout le sud et l’ouest du département : 12 millions de kilowattheures en 1959, plus de 100 millions en 1971. Parmi les nouvelles réalisations, notons également : la centrale hydroélectrique de Langevin (3,6 mégawatts), la modernisation du port de la Pointe des Galets, ou encore l’agrandissement de la piste de Gillot en 1967, afin que l’aéroport puisse recevoir un Boeing 707. Le fret aérien est en augmentation spectaculaire (277 tonnes en 1957, 2 900 en 1969), tout comme le nombre de passagers. La route le long du littoral continue d’être une priorité, avec l’élargissement des voies en 1976. Dans ces dynamiques se place le développement des télécommunications internes et avec la métropole. Pour la Noël de 1964, les premières émissions de télévision sont diffusées sur l’île. Sur ce monopole radio et télévision, Michel Debré exerce un contrôle constant afin de rendre inexistante l’expression des oppositions. Dans le domaine de l’éducation, l’inauguration de l’École normale de Bellepierre a lieu en 1961. La situation sanitaire s’améliore progressivement : la départementalisation avait déjà apporté l’Assistance médicale gratuite (AMG), mais l’équipement hospitalier de l’île est très insuffisant. Il faut attendre 1957 pour enfin voir l’ouverture de l’hôpital Félix Guyon à Saint-Denis. Le sanatorium du Tampon est quant à lui inauguré en 1960.

          Michel Debré entend être « le premier ministre » de La Réunion et ne ménage pas ses efforts pour obtenir du gouvernement Pompidou les crédits nécessaires à son développement. En moins de vingt ans, le secteur tertiaire devient dominant. Les chiffres traduisent une progression impressionnante : en 1946, ce secteur employait 8 % de la population active. Il passe à 16,5 % en 1954, 31,2 % en 1961, 45,5 % en 1967, 65 % en 1974 et 81,5 % en 1982. Inversement, le secteur primaire, majoritaire au lendemain de la Seconde Guerre mondiale (53 % de la population active), connaît une chute notable (38 % en 1961, 23 % en 1974, 17 % en 1982). Dans cet ensemble, le secteur secondaire maintient un pourcentage constant (20 % en 1954, 19,5 % en 1982). Néanmoins, l’aggravation du chômage (20 000 chômeurs en 1955, 29 000 en 1967) constitue une donnée centrale qu’il ne faut pas ignorer.

          Comme l’écrit Raymond Barrillon, il faut cependant aller voir « au-delà du décor » :

          
            Des maisons qui s’élèvent un peu partout, des lycées, des centres de formation, un barrage, un préfet dynamique et soucieux de la misère des masses (220 000 assistés sur 425 000 habitants), serait-ce à croire que La Réunion va “s’en sortir” et est promise à un avenir convenable ? Ce serait aller beaucoup trop vite en besogne que de le penser. Si le décor a incontestablement changé ici, il convient de regarder au-delà et de s’aventurer un peu dans les coulisses2.

          

          La société réunionnaise se caractérise par de fortes disparités entre ceux qui profitent et ceux qui restent à l’écart de ces années d’expansion. En 1961, la mortalité infantile est encore de 91 ‰. Le cyclone Jenny de février 1962 frappe durement une partie de la population : on dénombre 37 morts, 150 blessés et 16 000 sinistrés. En cette fin des années 1960, alors que le tourisme se développe et que le Club Méditerranée envisage de s’installer à La Réunion, la situation d’une large fraction de la population demeure très précaire. Au-delà du chiffre des logements terminés (2 704 en 1967 contre seulement 613 en 1958), le problème de l’habitat social reste majeur. La SIDR (Société immobilière du département de La Réunion) ne parvient pas à répondre aux demandes massives. La commune de Saint-Denis a mis à la disposition des plus pauvres un terrain (au lieu-dit Commune Primat) où « vivent » des dizaines de familles dans de véritables bidonvilles. Face à la croissance démographique, les problèmes du logement, de l’enseignement, de la formation et de l’emploi sont des plus cruciaux. Sous couvert de campagnes pour le contrôle des naissances (« Maman 2 ça suffit »), une politique antinataliste est encouragée par Michel Debré. Partisan d’une politique nataliste en métropole, le député appuie sur l’île la diffusion de messages radiophoniques ou d’affiches en faveur d’une réduction du nombre d’enfants par famille. C’est dans ce contexte que se déroule le scandale de la clinique dirigée par le docteur Moreau à Saint-Benoît, où il est également maire. Pendant la décennie 1960, l’établissement pratique des centaines d’avortements forcés et des stérilisations sans le consentement des femmes, dénoncés par les journaux locaux et nationaux. Le procès de David Moreau en 1971 le reconnaît, en tant que directeur, comme civilement responsable, mais ne débouche sur aucune condamnation. Les femmes qui l’accusent sont déboutées.

          En 1963, la création du Bumidom (Bureau d’immigration des départements d’outre-mer) a pour objectif d’intensifier les migrations vers des départements métropolitains. C’est dans ces mouvements que s’organisent les « transplantations » de mineurs vers la métropole, engagées dès 1962. Sans en avoir été l’initiateur, Michel Debré ratifie et intensifie cette politique. Souvent évoqué sous le vocable des « enfants de la Creuse », ce sont, pendant deux décennies, plus de deux mille mineurs qui sont envoyés en France dans les départements dépeuplés. En 2002, Jean-Jacques Martial, enfant exilé, attaque l’État et publie l’année suivante Une enfance volée. Une sculpture de l’artiste réunionnais Nelson Boyer a été inaugurée en 2013 devant l’aéroport de La Réunion pour symboliser ces exils. En février 2014, une résolution symbolique et mémorielle reconnaissant la responsabilité de l’État présentée par Ericka Bareigts (députée) est votée par l’Assemblée nationale. Une commission de recherche historique, composée de Wilfrid Bertile, Prosper Ève, Gilles Gauvin et Philippe Vitale, a remis après deux années de recherches un imposant rapport en 20183 pour la connaissance de ces transplantations dans l’histoire de La Réunion et de la France.

        

        
          III. – Le tournant de 1981

          Les interventions gouvernementales et les flux financiers vers La Réunion n’ont pas tempéré la nature du débat politique départemental. La question du statut, thème récurrent, constitue le point de fracture et d’affrontement. Le 16 mars 1964, un an après la première élection de Michel Debré, Paul Vergès est condamné pour avoir dénoncé « la fraude officielle ». Le 17 mars, il écrit au procureur général pour signifier son refus de purger sa peine « tant que tous les fraudeurs inculpés à la suite de mes plaintes ne seront pas, eux aussi, jugés ». Pendant vingt-huit mois, le leader communiste choisit la clandestinité. En juillet 1966, il se présente devant la Cour de sûreté de l’État. Et ce n’est finalement qu’en décembre 1966, après une décision de non-lieu, que Paul Vergès rentre libre à La Réunion. En juillet 1962, le communiste Robert Ballanger, président du groupe parlementaire PCF, interroge le gouvernement de Georges Pompidou : « Constatant la faillite de la départementalisation ou de l’assimilation adaptée, le gouvernement envisage-t-il de déposer un projet de loi tendant à permettre à la Guadeloupe, Martinique, Guyane et La Réunion de gérer elles-mêmes et démocratiquement leurs propres affaires et d’entretenir avec la France de nouveaux rapports débarrassés de tous liens de caractère colonial ? » Cette nouvelle controverse sur la thématique du statut, les attaques contre les préfets « aux pouvoirs plus étendus que ceux des gouverneurs », contre la persistance des fraudes et des violences électorales, entraînent une vive réaction dans le camp des départementalistes. Le directeur du Journal de l’île de La Réunion, M. Cazal, riposte par un éditorial accusant les communistes de menées anti-françaises et leur reproche de « vouloir arracher leur qualité de Français aux 360 000 Réunionnais ». Une campagne de diffusion de cartes postales est lancée avec le texte suivant : « Les Réunionnais ne permettront pas au député communiste Robert Ballanger de commettre son crime contre leur île. Nous voulons rester département FRANÇAIS. » La carte est à adresser au président de la République.

          Le camp des départementalistes regroupe les partisans de Michel Debré, mais aussi des centristes et des socialistes. L’Association Réunion département français rassemble par-delà des engagements politiques des personnalités favorables au statut départemental et hostiles aux thèses autonomistes. Le thème du statut autour des deux options est l’élément structurant de toutes les campagnes électorales de ces deux décennies. En 1967, Michel Debré est réélu dans la 1ère circonscription. Il est le principal soutien à la candidature de Georges Pompidou dans le département, qui réunit pas moins de 88 % des suffrages exprimés. La rencontre du Morne-Rouge en Martinique, du 16 au 18 août 1971, confirme la détermination des communistes réunionnais, qui ancrent leur démarche dans le combat pour « le droit à l’auto-détermination » et « l’élaboration d’un nouveau statut du pays ». Sont aussi présents à cette réunion : des représentants de la CGTR, du Front de la jeunesse autonomiste de La Réunion (FJAR) et du Groupe témoignage chrétien de La Réunion. Sur ce mouvement favorable à l’auto-détermination se retrouve également l’Union des femmes de La Réunion, fondée en 1958. Dans cette logique bipolaire, le Comité du progrès, animé par Paul Hoarau, tente de proposer une autre voie, mais il est difficile de faire émerger un troisième pôle. L’empreinte des fraudes électorales ne cesse de mettre à mal le suffrage universel. Une alliance se structure pour rendre aux votes sa validité. « Paul Hoarau conteste régulièrement ces pratiques dans le journal Le Progrès. En 1965, les opposants à la fraude reçoivent le renfort de prêtres et de laïques regroupés autour de la Maison des Œuvres4. » La naissance de l’Association pour le déroulement normal des opérations électorales (ADNOE) réunit des journalistes, des responsables politiques, syndicaux, religieux et entend bien surveiller le déroulement des opérations de vote. Ce mouvement parvient à redonner du sens et de la valeur au suffrage universel. Les municipales de 1971 marquent une progression communiste dans plusieurs localités (Le Port, La Possession). Ces mêmes consultations locales voient émerger une nouvelle génération d’élus à droite. L’élection présidentielle de mai 1974 exprime une seconde transformation du paysage politique départemental, avec l’apparition d’un centre libéral et régionaliste. La victoire de Valéry Giscard d’Estaing est un succès pour Pierre Lagourgue, alors que Michel Debré, partisan de Chaban-Delmas, subit un sérieux revers. La force du courant debréiste s’amenuise : « Tout change à partir de l’élection de Giscard d’Estaing à la présidence de la République. Commence alors une nouvelle période où, à Paris, mon autorité est battue en brèche et où s’affirme mon isolement à La Réunion », déclare l’intéressé. Dans les urnes réunionnaises, la présidentielle de 1974 représente la première victoire de la gauche : François Mitterrand réalise 50,3 % des suffrages exprimés.

          Au cours de son septennat, VGE réalise un voyage dans l’île en 1976. Durant son séjour, il affirme l’ancrage réunionnais à la France et prononce à Saint-Louis une réponse en forme de mise en garde aux autonomistes :

          
            Vous avez parlé de votre choix en faveur de l’autonomie… S’il s’agit d’une autonomie et si vous la demandez pour vous, il faut naturellement l’accepter de part et d’autre. Cela veut dire une autonomie pour La Réunion, mais cela veut dire également une autonomie pour la métropole.

          

          Cette ligne est confirmée par Raymond Barre, qui rappelle ses attaches familiales réunionnaises pour affirmer sa détermination à maintenir l’île dans la nation. L’expression électorale réunionnaise lors de la présidentielle de 1981 est en décalage avec le vote du pays. Le 10 mai 1981, François Mitterrand est élu avec 52 % des suffrages exprimés, mais réalise un mauvais score à La Réunion (36,8 %). Candidat, Michel Debré n’obtient que 1,6 % à l’échelle nationale et 6,6 % sur le plan local. L’alternance de 1981 ouvre une nouvelle période politique. Le PCR engage un tournant en rompant avec sa ligne autonomiste pour privilégier la régionalisation et l’autodétermination. Les socialistes bénéficient de l’élan présidentiel et d’un vote légitimiste. Lors des législatives, le premier député socialiste, Wilfrid Bertile, est élu. Les deux autres députés sont Michel Debré et Jean Fontaine.

          Le vent du changement pousse à la création en juillet d’une radio libre, Radio Free Dom, qui gagne une forte audience. À partir du 20 décembre 1981, la reconnaissance de l’abolition de l’esclavage devient un jour férié. Le gouvernement de Pierre Mauroy engage le chantier de la décentralisation et de la régionalisation. Le projet d’Assemblée unique, présenté au Conseil des ministres le 7 juillet 1982, donne une fois encore à la question du statut une place cruciale. À droite, le projet gouvernemental fait l’union de toutes les personnalités du RPR et de l’UDF. Auguste Legros (président du Conseil général), Jean-Paul Virapoullé, Edmond Lauret (président du Comité économique et social), Michel Debré se mobilisent : « La guerre au statut est déclarée. » Après l’adoption du projet par l’Assemblée nationale le 6 novembre, une opération « île morte » est annoncée pour le 12 novembre, jour de l’arrivée du Secrétaire d’État aux DOM-TOM (Henri Emmanuelli). Le 2 décembre, le Conseil constitutionnel tranche le débat en déclarant la loi non conforme à la constitution. La Réunion conserve le statut de département et acquiert celui de région. Moins d’une semaine après ce camouflet, le 8 décembre, le gouvernement fait voter une loi qui permet la coexistence du conseil général et du conseil régional. La Réunion devient une région monodépartementale.
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          CHAPITRE VII
        
        

        
          Région dans l’Indianocéanie
        
      

      
        Entre le XXe et XXIe siècle, l’histoire de La Réunion s’accélère en l’espace de quatre décennies. L’île change considérablement : elle passe d’une population de 515 000 habitants en 1982 à 860 000 en 2020 et file vers le million. La société de consommation s’implante. En deux générations, les modes de vie sont transformés, avec la multiplication des grandes surfaces et des vastes zones commerciales. Derrière cette façade-vitrine la réalité des inégalités sociales demeure néanmoins, de même que le chômage : en 2019, le taux de chômage est de 39 % chez les 15-29 ans. Le nombre de personnes et de familles vivant sous le seuil de pauvreté est également toujours dramatiquement élevé : 39 % de la population en 2018. Dans le domaine de l’éducation, de la culture, du numérique, la région et le département financent d’importants programmes. Une université s’est développée avec plusieurs campus : elle fête en 2022 ses 40 ans. Initiée en 1983, la « Semaine créole » est chaque année un temps fort pour la mise en valeur des cultures et des différentes expressions (langue, théâtre, cuisine…) de l’île, mais également des Seychelles, de Maurice ou de Rodrigues. Sur cette dynamique culturelle, le maloya, genre musical emblématique de l’île, est reconnu en 2009 comme patrimoine mondial immatériel par l’Unesco. De nombreux musées sont également présents sur le territoire (musée de Villèle, musée Stella Matutina, la Saga du Rhum, etc.). Sur cette courte durée de 40 ans, de spectaculaires chantiers ont modifié les paysages et le quotidien des habitants (basculement des eaux, route des Tamarins, nouvelle route du Littoral). La place de l’automobile n’a cessé de croître, avec un régulier « coma circulatoire » pour des milliers de Réunionnais. La croissance des flux aériens a renforcé les déplacements internationaux. En quarante ans, La Réunion a intégré le statut des régions ultrapériphériques (RUP) et affirmé son ancrage dans le bassin indianocéanique. Entre l’Afrique et l’Asie, l’île s’ouvre au monde en tissant un réseau de partenariats et de coopérations économiques internationales.

        
          I. – Figures régionales

          Dans l’histoire politique de La Réunion, dès 1983 la première élection à la présidence du conseil régional a démontré la place déterminante de cette consultation dans la vie politique locale. Les scrutins départementaux sont un rendez-vous essentiel pour une instance qui conduit les orientations sociales (budget 2021 de 1,1 milliard d’euros), mais les scrutins régionaux menés à l’échelle de toute l’île révèlent les équilibres partisans et l’émergence de mouvements spécifiques. À la présidence de la région se distinguent des figures majeures, dont les mandats rythment la vie politique et sociale. En 1983, lors d’une consultation marquée par l’égalité des rapports de force droite-gauche, Mario Hoarau (PCR) est élu président au bénéfice de l’âge. Lui succède en 1986 Pierre Lagourgue (UDF). Marqueur des changements politiques au sein des différentes droites, il dirige la région quand Michel Debré quitte La Réunion en 1988. Ce centriste entreprend une politique de coopération régionale, symbolisée par la création de la compagnie aérienne Air Austral en 1990. Au cours de son mandat, en mai 1989, la visite du pape Jean-Paul II constitue un événement historique, signe de la place du catholicisme dans la société réunionnaise. Il est accueilli par le jeune évêque réunionnais, Mgr Gilbert Aubry, nommé en 1975. À l’église de la Trinité de Saint-Denis, ce sont 150 000 personnes qui se rassemblent pour assister à la messe de béatification du Frère Scubillion (1797-1867), surnommé « le catéchiste des esclaves ». Le pape prononce en créole les derniers mots de son homélie : « Rest’ pa dann fénoir, vyen dann la limyèr. Mèt par coté sak la pa bon et marche droite, èk zot conscience droite. Soley i lève, soley i dor ; la lune i lève, la lune i dor. Zot mem, la limyèr i étin pa. »

          Après la création de Radio Free Dom, Camille Sudre lance en septembre 1986 une chaîne de télévision (Télé Free Dom) sans autorisation, qui brise le monopole du service public et ouvre des espaces d’expressions (notamment avec l’émission « Télé Doléances »). La décision du préfet de saisir les émetteurs le 24 février 1991, afin d’interdire toute diffusion, suscite un mouvement de colère. Entre février et mars, nombre de manifestants s’opposent aux forces de l’ordre. Des magasins sont pillés et brûlés. Dans le quartier du Chaudron, dans la nuit du 25 au 26 février, l’incendie d’une surface commerciale entraîne la mort de huit personnes. La crise devient nationale avec les interventions du ministre des Outre-mer Louis le Pensec et la venue de Michel Rocard. Mais la colère ne s’apaise qu’avec la visite de Danielle Mitterrand. Télé Free Dom disparaît, mais le mouvement autour de Camille Sudre prend une dimension politique et devient un parti, revendiquant la liberté et l’égalité sociale. Lors des régionales de 1992, le corps électoral le place en tête avec 17 sièges sur 45.

          « Rude choc pour la classe politique réunionnaise. En rassemblant 30,76 % des suffrages sous la bannière de Télé Free Dom, le docteur Camille Sudre, troisième adjoint au maire de Saint-Denis, exclu récemment de la majorité municipale, a bousculé tous les pronostics et fait vaciller l’ensemble des blocs politiques jusque-là bien établis sur l’île1. »

          Le docteur Sudre devient président du conseil régional avec le soutien de Paul Vergès. En mai 1993, le conseil d’État annule les résultats. Camille Sudre est déclaré inéligible pour un an. Son épouse, Margie Sudre, reprend le flambeau pour Free Dom en vue des nouvelles consultations. En baisse, la liste Free Dom conserve cependant son ascendant (24 %), mais perd 4 sièges. Margie Sudre parvient à conquérir la présidence en s’alliant avec le PCR et Gilbert Annette (socialiste). Alliance fragile avec les gauches que la nomination de Margie Sudre comme secrétaire d’État à la Francophonie dans le gouvernement Juppé (1995) fissure davantage. En mars 1997, la réforme de la sur-rémunération des fonctionnaires, thème récurrent, portée par le ministre des Outre-mer Jean-Jacques de Peretti, suscite une vague de manifestations et de grèves. Le gouvernement doit retirer son projet. En 1998, Paul Vergès est élu à tête de l’exécutif régional. Avec un « rassemblement hors des clivages politiques », il l’emporte face à Jean-Paul Virapoullé (UDF). Pendant deux mandats (1998-2010), il fait du PCR le Parti central de La Réunion, formation dominante de la vie politique. Les questions institutionnelles ressurgissent à travers le dessein d’un second département. Être ou ne pas être favorable à la « bidépartementalisation » ? Après controverses, polémiques, manifestations sur fond de slogans fédérateurs et de cortèges opposés, le projet est in fine retiré de l’ordre du jour de l’Assemblée nationale dans la nuit du 15 au 16 novembre 2000. En 2003, lors de la réforme constitutionnelle, un amendement porté par le sénateur Virapoullé place La Réunion hors de toute évolution institutionnelle et « verrouille » le statut de département (article 73, alinéa 5).

          Sous les mandats de Paul Vergès, la Région engage le projet de la route des Tamarins (2003-2009), axe routier de 34 kilomètres comptant quatre ouvrages d’art (pont et viaduc) exceptionnels. Ce trait d’union routier ouest-sud modifie le rapport temps-distance dans les trajets. Chaque jour, ce sont en moyenne 65 000 voitures qui parcourent cette route en 2020. Sur le devenir de la culture de la canne, la Région s’inquiète de l’ouverture des marchés et des processus de concurrence qui vont fragiliser ce secteur. Le contexte semble assurer une victoire confortable à Paul Vergès, candidat à un troisième mandat, qui a par ailleurs construit une liste de large alliance. Parmi les futurs projets régionaux, deux piliers étaient à consolider : l’autonomie alimentaire et l’autonomie énergétique. Mais la campagne allait se jouer sur d’autres thématiques : le mode des déplacements (tram-train) et la création d’une Maison des civilisations et de l’unité réunionnaise (MCUR). Les élections opèrent un tournant politique malgré les divisions des droites. Au premier tour, la liste de Didier Robert, jeune député UMP, arrive en deuxième position (26 %, contre 30 % pour la liste de P. Vergès). À gauche, les désaccords dans les négociations de l’entre-deux-tours créent les conditions d’une triangulaire (Robert-Vergès-Vergoz) et de l’alternance. Didier Robert devient le sixième président du conseil régional, élu avec 45 % des suffrages (35 % à Paul Vergès, 18 % à Michel Vergoz). Il réalise deux mandats, de 2010 à 2021. Pour les 30 ans de la Région (créée en 1983), il prononce un discours sur l’émancipation institutionnelle, afin d’« aller plus loin dans le sens de la décentralisation, une décentralisation réelle portée localement par les acteurs locaux ». Il lance le réseau Trans Éco Express, un réseau de transport en commun sur site propre, et fait de la continuité territoriale une action première. Le dossier de la nouvelle route du Littoral (NRL) devient le projet central de son second mandat et un point de convergences des critiques et des oppositions. Lors du scrutin de 2021, il échoue pour la conquête d’un troisième mandat. Huguette Bello (PLR) parvient au second tour à rassembler les gauches et l’emporte (à 51 % des suffrages). Maire de Saint-Paul, députée, dirigeante de l’Union des femmes réunionnaises, elle fonde le parti Pour La Réunion en 2012. Elle devient vice-présidente de l’Association des régions de France. Cette même année, au conseil général, le président Cyril Melchior est réélu aisément. Quant au Ceser (Conseil économique, social et environnemental régional), il est présidé par Dominique Vienne depuis 2018, succédant à Jean-Raymond Mondon (président de 1998 à 2017). Lors du premier tour du scrutin présidentiel de 2022, Jean Luc Mélenchon réunit 40 % des suffrages exprimés, Marine Le Pen 24 %, Emmanuel Macron 18 %. Au second tour, Marine Le Pen arrive en tête dans les 24 communes et rassemble 59 % des suffrages exprimés. Lors des législatives de juin 2022, six députés sur sept sont des élus de la NUPES.

        

        
          II. – Enjeux et défis actuels

          Cinquante ans après la loi de départementalisation, dans le mouvement des avancées des septennats de François Mitterrand, Jacques Chirac établit l’égalité sociale en 1996 entre les DOM et la métropole (Smic et prestations sociales). En cette année, le chômage frôle les 35 %, et le RMI concerne 52 000 personnes. Le constat est posé par le chef d’État : « Il a fallu cinquante ans pour achever de mettre en place l’égalité sociale. Il ne faudrait pas que l’on mette cinquante ans pour qu’on ait aussi, ici outre-mer, l’égalité des chances », c’est-à-dire « faire en sorte que, sur cette terre de France, chaque enfant puisse se dire qu’il a une chance égale d’arriver, d’être heureux, de s’épanouir, de former un foyer, de travailler, d’améliorer sa situation, d’enrichir sa culture ». Les réalités sociales expliquent la force des mouvements sociaux. En février 2003, lors de la visite du Premier ministre Jean-Pierre Raffarin, une journée de grève générale organisée par l’Intersyndicale et le collectif Emplois en danger se conclut avec un cortège imposant de 10 000 manifestants. Le cortège s’étire sur 400 mètres. La mobilisation est exceptionnelle pour la venue d’un Premier ministre. Sur cette dynamique sociale, le premier semestre est marqué par plusieurs semaines de grèves. Dans le contexte d’un mouvement touchant les outre-mer, en février 2009 se fonde le Cospar (Collectif des organisations syndicales et politiques et associatives réunionnaises) pour dénoncer la vie chère et obtenir des hausses salariales. À Saint-Denis et à Saint-Pierre, les cortèges qui défilent le 5 mars réunissent près de 30 000 personnes. Les vagues de contestation sont impressionnantes et disent « l’exaspération de la population […] face à la dégradation du pouvoir d’achat et des conditions de vie ». Ces mouvements ultramarins aboutissent à la mise en place des États généraux de l’outre-mer (EGOM). Sur ces dossiers sociaux revient régulièrement la question de la préférence régionale. Le rapport de 2013 du député Patrick Lebreton propose 25 mesures pour « régionaliser l’emploi outre-mer ». En 2017, Ericka Bareigts, alors ministre des Outre-mer, fait adopter à l’unanimité une loi intitulée « Égalité réelle Outre-mer », afin de commencer « une nouvelle logique de développement et une grande étape dans la marche vers l’égalité réelle, [qui] constitue une belle et notable avancée pour les outre-mer ». Le combat contre le fléau de l’illettrisme demeure prioritaire : en 2021, 23 % de la population se trouvent en situation d’illettrisme. Le tableau social est marqué par le taux élevé du chômage et le coût de la vie trop important comparé au pouvoir d’achat effectif, avec l’importance du nombre de Réunionnais vivant dans un ménage pauvre (39 %). « Fin 2016, 94 000 bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA) sont recensés à La Réunion, soit 17 % de la population âgée de 15 à 64 ans » (Insee). Autant de données qui expliquent l’importance prise par le mouvement des gilets jaunes dans l’île. Dès novembre 2018, les manifestations et les barrages se multiplient. La venue de la ministre (Annick Girardin) a été l’occasion de nombreux débats et la production d’un livre jaune contenant les priorités (prix, emplois, logements).

          Sur les défis de son développement économique, l’île propose une politique touristique avec des atouts précieux : volcan, cirques et biodiversité. Le magnifique ensemble des Pitons Cirques et Remparts a été classé patrimoine mondial de l’Unesco en 2010. Le tourisme a été touché par l’épidémie de Chikungunya (transmise à l’homme par le moustique) en 2006, puis par ce qui a été nommé « la crise requin », c’est-à-dire la présence dangereuse de requins avec la multiplication des attaques sur des surfeurs. Le tourisme réunionnais peut compter sur les potentialités des randonnées et d’un parc national (150 000 hectares) riche d’une exceptionnelle biodiversité. Les objectifs chiffrés (600 000 touristes en 2018) ont pourtant peine à être tenus. Les stratégies ont mis l’accent sur différentes approches : île intense, île de voyages, une île-monde. Il s’agit de dépasser l’unicité d’une clientèle métropolitaine et d’un tourisme affinitaire pour attirer d’autres clientèles. Ainsi, comme à l’île Maurice, les touristes chinois constituent une « cible » avec la création d’un consulat de la Chine à La Réunion. Mais, Maurice est une concurrente majeure avec un hub aérien d’envergure. Dans le sud de l’île, la création d’un second aéroport à Pierrefonds-Saint-Pierre a pu correspondre à une ambition touristique mais, pour l’heure, il ne réussit pas son décollage. La situation sanitaire créée par l’épidémie de Covid-19 constitue un nouveau frein (hôtellerie, restauration) et un défi supplémentaire pour le comité de l’IRT (Île de La Réunion Tourisme), actuellement dirigé par Patrick Lebreton, vice-président de la Région :

          
            Je mettrai toute mon énergie à défendre ce secteur sinistré depuis près de deux ans et qui pèse tant dans l’économie réunionnaise. C’est ensemble que nous repenserons le tourisme de demain à La Réunion sous l’angle de la diversification et de la différenciation. L’innovation et le tourisme durable seront au cœur de notre action.

          

          Autre secteur en mutations, l’agriculture réunionnaise, qui représente 15 % du territoire en 2020. L’historique puissance de la canne à sucre demeure un axe essentiel par ses surfaces cultivées, l’emploi et les exploitations, mais également avec la bagasse, le résidu fibreux issu du broyage de la canne à sucre, utilisée comme source d’énergie. Cependant, la production a chuté ces dernières années, passant de 1,8 million de tonnes en 2010 à 1,5 en 2020. Inversement, malgré la crise sanitaire, l’Insee note que « l’agriculture a su répondre à l’enjeu primordial d’approvisionner le marché local en produits frais ». L’absence de cyclone explique de bons résultats pour la production de fruits et de légumes : « Fin 2020, les opérateurs ont pu expédier les ananas Victoria et autres fruits tropicaux vers l’Europe avec le soutien de l’État ». Entre la falaise, avec ses éboulements, et les vagues de l’océan lors des cyclones, la route dite « du Littoral » constitue un constant risque pour les milliers d’automobilistes qui y circulent chaque jour. Les travaux, la pose de filets de sécurité, le basculement de la circulation lors des fortes pluies n’ont pu empêcher les chutes de pierres, voire les éboulements et pire les catastrophes, comme en mars 2006 : un pan de la montagne s’est abattu sur la route, causant la mort de deux personnes. Une masse de 30 000 mètres cubes de roche a recouvert les quatre voies et coupé toute la circulation. L’île est alors en partie bloquée, obligeant une déviation de la circulation par la route dite « de la Montagne ». Au cœur de toutes les campagnes régionales, les projets comme les engagements n’ont pas manqué pour promettre une circulation sécurisée (tunnel, tracé routier en hauteur, etc.). Le débat s’est également porté sur les dérives du « tout-automobile » et les options de remplacement, à l’instar de la construction d’un tram-train de Saint-Benoît à Saint-Joseph, envisagée dès 2010. À la fin 2013, le nouvel exécutif régional lance les travaux pour une nouvelle route du Littoral. C’est le début d’un très imposant chantier, loin d’être achevé. En novembre 2021, la nouvelle majorité régionale établit le constat que l’intégralité de la NRL ne sera pas livrée avant 2028 et que son coût sera en forte hausse (au moins de 2 milliards) par rapport aux prévisions (1,6 milliard). Les travaux entre La Possession et la Grande Chaloupe sont à l’arrêt : le conseil régional doit prendre une décision sur les solutions techniques à envisager (digue, tunnel, viaduc…). Seule certitude : cette NRL sera une des routes les plus chères du monde.

        

        
          III. – Entre Europe et Indianocéanie

          En 1992, la région a été redimensionnée à l’échelle de la construction européenne par la prise en compte de sa position de région ultrapériphérique (insularité, éloignement, dépendance économique vis-à-vis d’un faible nombre de produits). Les particularités structurelles des RUP sont affirmées dans le traité d’Amsterdam (article 227-2) et aujourd’hui dans l’article 349 du Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne. En 2014, Mayotte, département français, devient également une RUP. La Réunion bénéficie des fonds spéciaux liés au FEDER et des programmes POSEI (programmes d’options spécifiques à l’éloignement et à l’insularité). Les fonds européens participent à des projets concernant le tourisme, la pêche, les technologies de l’information et de la communication (TIC) ou la construction d’infrastructures d’enseignement, de recherches et de santé. Ces crédits se retrouvent dans les financements des programmes (route des Tamarins, Trans Éco Express, NRL).

          Avec cinq autres RUP, La Réunion fait partie du projet Grow RUP, visant à appuyer « la création et la croissance des entreprises innovantes du champ de l’économie bleue et verte dans un objectif de réduction du chômage de longue durée ». Depuis la première élection européenne en 1979, les représentants à Strasbourg ont été Michel Debré, Paul Vergès, Margie Sudre, Jean-Claude Fruteau, Elie Hoarau et sont actuellement Stéphane Dijoux (LREM) et Younouss Omarjee (LFI). En octobre 2020, le ministre des Outre-mer Sébastien Lecornu a indiqué qu’entre 2021 et 2027, deux milliards de fonds européens iront à la relance de l’économie réunionnaise. La dernière conférence des présidents de RUP s’est tenue en 2021 aux Açores en présence d’Huguette Bello, présidente du conseil régional de La Réunion, qui a souligné le rôle des politiques de RUP sur nombre de dossiers (tourisme, énergie) en soulignant que ce sont aussi « des politiques qui s’occupent prioritairement de la détresse territoriale que connaissent nos régions et dont Eurostat porte immanquablement chaque année le froid témoignage ».

          Parallèlement à cet ancrage européen, La Réunion s’est davantage amarrée et affirmée dans le cadre régional du sud-ouest de l’océan Indien. Constituée en 1982, la Commission de l’océan Indien (COI) est une organisation intergouvernementale qui rassemble à partir de 1986 cinq pays (Comores, France – La Réunion –, Madagascar, Maurice, Seychelles) mais n’intègre pas Mayotte. La Réunion a bénéficié de la dynamique de la Commission, qui au fil des années a élargi les champs de ses compétences et de ses actions. Il en est ainsi dans le réseau des connectivités régionales (aérien, maritime, numérique), des politiques environnementales et des énergies renouvelables. Les fonctions de secrétaire général en charge de l’exécutif ont été assurées par Wilfrid Bertile de 2001 à 2004 et sont actuellement par Vêlayoudom Marimoutou. À partir de 2013, sous l’impulsion du secrétaire général Jean-Claude de l’Estrac, la COI, reprenant les travaux de l’écrivain mauricien Camille de Rauville, met en avant le terme d’« Indianocéanie ». Son successeur Hamada Madi le note :

          
            La Commission de l’océan Indien a souhaité utiliser le mot juste pour désigner notre région. C’est une volonté assumée que de réparer ce que nous pensons être une injustice de l’histoire et de la géographie. Pourquoi nos îles, dites de manière si aride « du Sud-Ouest de l’océan Indien », n’auraient-elles pas un nom2 ?

          

          Sur les mappemondes, l’Indianocéanie définit un espace et des sociétés, une histoire et une géographie. L’histoire de La Réunion se rattache à ce monde insulaire. Elle partage avec les autres territoires avoisinants des liens multiples (peuplement, langue, cultures, patrimoines, etc.) et se reconnaît dans un espace culturel « vu comme un lieu d’échanges et de rencontres où se mêlent les cultures des mondes afro-asiatique, hindouiste, indonésien, animiste, chrétien ». Le groupe de dialogue inter-religieux fondé à La Réunion en 2000 participe ainsi aux réseaux interreligieux de l’Indianocéanie, qui a tenu en septembre 2016 à Moka (Maurice) son troisième symposium. Comme Paul Hoarau le souligne :

          
            Il existe entre les peuples des îles du sud-ouest de l’océan Indien des liens très forts de « parenté » qui font de cet ensemble un espace géopolitique particulier. La prise de conscience de cette « parenté indianocéanienne » doit être à la base du développement communautaire, incontournable pour changer la qualité de vie de ces peuples3.

          

          Dans cette reconnaissance et cette appropriation de l’Indianocéanie, les Jeux des îles de l’océan Indien, depuis leur première manifestation à La Réunion en 1979, constituent un événement de références. L’histoire des sports fait intrinsèquement partie de la société réunionnaise, comme à Maurice ou à Madagascar4. L’Indianocéanie se compose aussi d’un large espace francophone. En 2018, avec la COI et l’Organisation internationale de la francophonie, le conseil départemental de La Réunion a lancé le prix Indianocéanie. Il récompense un texte littéraire inédit symbolisant le trait d’union entre les îles et veut être « une invitation à interroger cet espace – historique, géographique, culturel – à la fois familier et méconnu, qui nous a légué de riches points d’ancrage et qui est en même temps notre espace privilégié de création et d’invention de notre futur5 ». Dans sa dimension indianocéanique, La Réunion est pleinement elle-même et en résonance avec les autres îles de cet espace culturel et géographique.
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            Ne pas conclure
          
        

        
          L’histoire de La Réunion a ses rythmes, ses temporalités et donc ses singularités. Dans ce début de XXIe siècle, La Réunion est devenue une île-monde. Dans l’océan Indien occidental, elle tient une position distinctive. Elle est une terre française, européenne, indianocéanique, riche de ses attaches à plusieurs civilisations (africaine, chinoise, européenne, indienne) et de la valorisation d’un « vivre ensemble réunionnais ». Entre l’Afrique et l’Asie, c’est une île qui parle au monde. Elle reçoit et diffuse tant par la densité des flux du numérique, le développement de la fibre optique, la multiplication des liaisons aériennes que par la production des savoirs et les coopérations établies avec des partenaires internationaux. L’île échange aussi dans son quotidien avec tous les Réunionnais du monde. Elle est d’évidence une terre de modernité mais sur laquelle demeure un volcan social. Pour continuer à questionner et écrire sur le passé réunionnais ou à interroger les possibles devenirs des particularités qui font La Réunion, nous disposons des fondamentaux qui ont structuré son histoire sur près de quatre siècles en ayant aussi à l’esprit les mots de Mgr Gilbert Aubry :

          
            Ici nous vivons de Créolie comme ailleurs de Négritude ou d’Occitanie. Nous savons que nul ne peut nous assimiler à une autre histoire. Au contraire. Dans la recherche et le respect des racines propres aux divers groupes, c’est l’ensemble qui reprend les cultures des quatre horizons pour en faire son trésor et son partage quotidien. Nous écrirons nos recettes et nos contes, nos légendes et nos poèmes. Et quant à chanter l’histoire, c’est la nôtre que nous chanterons d’abord1 !
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